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Encore une fois, l’Union euro-
péenne confirme, s’appuyant sur
des réalités patentes et des don-
nées précises, que les provinces

du Sud marocain bénéficient amplement des
fruits des accords de libre-échange agricoles
et de pêche.

La commission européenne et le service
européen de l’Action extérieure (SEAE)
viennent de publier leur rapport annuel,
s’inscrivant dans le cadre de la mise en œuvre
desdits accords sous forme d’échanges de
lettres, modifiant les protocoles 1 et 4 de
l’Accord d’association Maroc-UE, entré en
vigueur le 19 juillet 2019, dit communément
« Accord agricole ».

Rappelons à ce propos que les mesures
contenues dans l’Accord, concernant la libé-
ralisation mutuelle, en matière de produits
agricoles, de produits agricoles transformés,
de poissons et de produits de la pêche ont
atteint leur dixième année d’existence à partir
du 1er octobre 2021.

Or les indépendantistes du polisario et
leurs parrains algériens, dont les prétentions
illégitimes sont de plus en plus rejetées, dis-
créditées et décrédibilisées sur le plan régio-
nal, continental et international, désœuvrés
et désamorcés après avoir multiplié les échecs
politiques et diplomatiques au niveau des ins-
titutions et organisations planétaires mais
aussi au sein de l’opinion publique interna-
tionale, n’ont cessé depuis 2015 de manœu-
vrer, usant de tous les moyens de lobbying
douteux voire mafieux, pour contrecarrer le
développement vertigineux de cette coopé-
ration Maroc-Union européenne bien assise
au terme de longues  décennies d’études, de
négociations et de concertations savantes.

En effet, le polisario, dans une tentative,
dénotant clairement le désespoir et le désar-

roi dans lesquels il patauge, a introduit un re-
cours auprès de la justice européenne dénon-
çant effrontément, entre autres, que l’accord
entre le Royaume du Maroc et l’Union euro-
péenne ne profite pas aux «sahraouis» mais
pille «leurs richesses».

Grandement mystificateur et ridicule !
Sans aborder les détails de ses manœu-

vres aventurières, l’on rappelle que la Cour
de justice européenne avait rejeté un précé-
dent recours (2015-2016), par ailleurs in-
fondé et ne s’appuyant sur aucune
disposition juridique du droit international,
pour « défaut de qualité pour agir ». 

Toutefois, toujours en désespoir de
cause, dans un contexte d’avancées diploma-
tiques et politiques, d’émergence écono-
mique et sociale avérée du Maroc au niveau
régional et continental, matérialisées par la
reconnaissance américaine de la souveraineté
du Royaume du Maroc sur ses provinces du
Sud, l’ouverture de nombreuses représenta-
tions diplomatiques étrangères dans les prin-
cipales villes de ces mêmes provinces, le
processus de développement, économique
et infrastructurel, particulièrement des ré-
gions du Sud marocain, le déploiement du
Maroc dans la sphère politique, économique
et sociale africaine…. le polisario a, une fois
de plus, introduit le même recours auprès de
la même juridiction européenne.

Ainsi avec un tribunal, bizarrement
composé de la même manière qu’en 2015,
avec malencontreusement une méconnais-
sance du dossier et de ses paramètres juri-
diques, socioéconomiques, démographiques
et géographiques, conjuguée à des considé-
rations idéologiques et politiques biaisées qui
prennent le pas sur le volet juridique, l’on se
retrouve fatalement confronté à une décision
manifestement partiale en 2021,  concernant
le recours en annulation des décisions du
Conseil européen au sujet des accords agri-
coles et de pêche avec le Maroc.

En tout état de cause, ladite juridiction,
supposée pourtant au fait de toutes les péri-
péties de cette action, et supposée animée de
l’esprit d’impartialité requis par la déontolo-
gie juridique internationale, procède dans un
jugement foncièrement incohérent, incom-
préhensible et illégitime, à l’annulation de
l’accord en question, accord dont les dimen-
sions, sont de loin supérieures à leur accep-
tion particulière du droit et de la justice.

D’ailleurs, dès l’annonce de l’arrêt du tri-
bunal de première instance de l’Union euro-
péenne, le 29 septembre 2021, les réactions

se sont multipliées du côté européen pour le
maintien de l’accord, qu’il s’agisse de la Com-
mission européenne, des eurodéputés ou des
Etats membres.

Là-dessus, aussitôt après l’arrêt rendu
par cette instance judiciaire, Josep Borell,
vice-président de la Commission euro-
péenne, s’est empressé de déclarer dans un
communiqué conjoint aux côtés du chef  de
la diplomatie marocaine, Nasser Bourita que
« nous prendrons les mesures nécessaires
afin d’assurer le cadre juridique qui garantisse
la poursuite de la stabilité des relations com-
merciales entre l’Union européenne et le
Royaume du Maroc. Nous restons pleine-
ment mobilisés pour continuer la coopéra-
tion entre l’Union européenne et le Royaume
du Maroc, dans un climat de sérénité et d’en-
gagement afin de consolider le partenariat
euro-marocain de prospérité partagée, lancé
en juin 2019.

C’est sur cette même ligne de conduite,
rationnelle et responsable que s’inscrit le rap-
port officiel de la Commission européenne

et du SEAE, publié ce mercredi 22 décem-
bre.

Ce document, détaillant minutieusement
les diverses formes de profits apportées par
l’accord aux habitants des provinces du Sud
marocain, adopte une tonalité positive qui re-
flète fidèlement la qualité des échanges et la
solidité du partenariat entre le Maroc et
l’Union européenne.

Effectivement, le texte conforte l’ap-
proche retenue par les autorités marocaines
en vue de promouvoir l’ouverture écono-
mique particulièrement  des provinces et
villes du Sud et d’en faire une plaque tour-
nante imposante et un hub attractif  et incon-
tournable dans le cadre d’un partenariat
win-win entre l’ensemble européen, le Maroc
et son prolongement africain.

En outre, le rapport de la commission
européenne et du SEAE atteste, tout au long
d’une quarantaine de pages, par des données
statistiques précises, de l’impact positif  et pa-
tent de l’accord sur le développement socioé-
conomique des provinces du Sud marocain
et de leurs populations, en termes de crois-
sance économique, de production et d’ex-
portation des produits agricoles et de la
pêche, de création d’emploi et d’investisse-
ments.

Le texte met également en exergue la
pertinence des politiques publiques dé-
ployées dans ces régions, en mettant en va-
leur les résultats considérables obtenus et
leurs effets multiplicateurs en termes d’inves-
tissements de généralisation de la protection
sociale à l’ensemble de la société marocaine,
d’amélioration des conditions de travail, de
l’intégration socioéconomique, politique et
culturelle de la femme, de soutien assidu de
la jeunesse ou encore de développement vi-
goureux et savant des infrastructures.

D’autre part, avec ce cinglant démenti de
la part des institutions européennes aux
thèses factices d’un prétendu « pillage » des
ressources des provinces du Sud, véhiculées
par les adversaires de l’intégrité territoriale du
Royaume, le rapport corrobore le bénéfice
avéré pour les populations du Sahara maro-
cain tel que constaté et acté par les représen-
tants de la commission européenne et du
SEAE lors d’une visite effectuée en septem-
bre 2021 au Maroc, y compris dans les pro-
vinces du Sud.

Finalement, à la lecture des différents
chapitres du rapport européen, l’on constate
que les conclusions qui en découlent consti-
tuent un énième camouflet infligé par les
plus importantes institutions de l’Union des
27, en l’occurrence la Commission euro-
péenne et le service européen de l’Action ex-
térieure (SEAE) à l’Algérie et ses pantins du
polisario qui ne cessent désespérément de
pagayer dans des manœuvres infructueuses
visant à remettre en question la légalité des
accords entre l’UE et le Maroc.

Bref, le document sonne comme une fin
de non-recevoir à l’endroit d’Alger et du po-
lisario, souligne la continuité sans ambages
des relations commerciales entre le Maroc et
l’UE et consacre la stabilité de ces rapports
en réaffirmant les engagements de l’Europe.

Ne reste alors, en tout état de cause, à la
Cour d’appel européenne qui se prononcera
dans les prochains jours que rétablir toutes
ces vérités et démystifier le contexte régional
nord-africain et méditerranéen.

Rachid Meftah
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Les richesses du Sahara marocain profitent
bel et bien aux Sahraouis marocains
La Commission européenne et le SEAE affirment la continuité des relations commerciales entre le Maroc et l’UE
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Quand on gratte le ver-
nis du sport, la poli-
tique n'est jamais loin.
Les Jeux méditerra-

néens, prévus en juin 2022 à Oran,
en sont une nouvelle illustration.
Les organisateurs de cet évène-
ment sportif  qui devrait regrouper
26 nations et plus de 4500 athlètes
ne cessent de multiplier leurs actes
hostiles à l’encontre du Maroc.
Après avoir publié une carte du
Royaume tronquée  de son Sahara
sur le site officiel de la compéti-
tion, ils ont sciemment omis d’in-
sérer le logo du Comité national
olympique marocain (CNOM), sur
le même site Internet, où sont af-
fichés les logos des différents co-
mités olympiques qui devraient
prendre part à cette manifestation
sportive. Une bêtise affligeante qui
est passée inaperçue mais qui a été
réparée après le tollé suscité sur les
réseaux sociaux par ladite carte
tronquée.  

Selon le journaliste et oppo-
sant algérien, Oualid Kébir, «la
junte militaire, qui tient les rênes
de tous les secteurs en Algérie,  a
encore fait preuve de manque fla-
grant de discernement». «Ils sont
en effet incapables de faire la dif-
férence entre sport et bataille di-
plomatique et politique. On se
croirait au temps de la guerre
froide», a-t-il souligné, avant de
rappeler que «les généraux algé-
riens, vrais décideurs dans le pays,
ont toujours essayé d’instrumenta-
liser le sport, dans toutes ses ma-
nifestations et sous toutes ses
formes». «Dans les pays qui se res-
pectent, le sport est un pilier de
développement humain, au vu des
opportunités qu’il peut créer et de
son rôle dans la dynamisation de la
vie économique et commerciale et
également dans l’attraction touris-
tique. Alors qu’en Algérie, où tous

les droits humains sont bafoués,
c’est d’abord un outil de propa-
gande et surtout un moyen pour le
régime militaro-politique, en quête
de légitimité, de détourner l’atten-
tion sur ses problèmes internes»,
précise le journaliste algérien.
«Dans son acception globale, le
sport s’emploie à lutter contre le
fanatisme et la discrimination, et
œuvre à propager les valeurs de
modération, de tolérance et à en-
diguer les facteurs enclenchant
guerres et conflits et perpétuant
les foyers de tension», relève-t-il,
avant de citer l’exemple des deux
Corée où le sport a été d’un
concours certain dans l’entame des
négociations entre les deux pays,
notamment à travers la fusion
entre les équipes sportives des
deux nations à l’occasion des Jeux
olympiques de Sydney 2000. «De
même, les rencontres de tennis de
table organisées, en 1971, ont as-
saini l’atmosphère et ont été le pré-
lude à la reprise des relations
diplomatiques entre la Chine com-
muniste et les Etats-Unis d’Amé-
rique alors en pleine guerre froide
(diplomatie du ping-pong)», a-t-il
également rappelé, avant de préci-
ser que le comité d’organisation
des Jeux méditerranéens 2022 n’a
ni la capacité ni le pouvoir de
prendre de telles décisions. «Ses
membres ne peuvent que suivre, à
la lettre, les directives des militaires
algériens qui dictent leurs lois dans
quasiment tous les domaines», a-t-
il relevé, tout en rappelant que «la
simple expression citoyenne d’une
idée ou d’une opinion par un écrit,
un dessin, une caricature, ou une
vidéo, à partir de n’importe quel
support et qui ne s’inscrit pas dans
l’apologie de la politique menée
par le régime peut être motif  à une
interpellation et à un emprisonne-
ment».

Oualid Kébir déplore, par ail-
leurs, l’organisation de tels évène-
ments sportifs dans des pays où les
droits de l’Homme sont bafoués.
«Malheuresement, quand les déci-
deurs du monde du sport attri-
buent l’organisation d’une
compétition à un pays donné, ils
ne le font pas en fonction de son
système politique, mais parce qu’ils
estiment que ce dernier est prédis-
posé à dépenser de l’argent pour
accueillir les compétitions dans des
conditions favorables. «Le Comité
olympique européen a ainsi choisi
Bakou, la capitale de l’Azerbaïdjan
pour ses premiers J.O européens.
Or on le sait, l’Azerbaïdjan n’est
pas un pays où l’on peut s’expri-
mer librement. Faut-il rappeler
également que la Chine a accueilli
les J.O d’été en 2008. Ou encore
que la Russie a été le pays hôte de
la Coupe du monde de football en
2018 après avoir organisé les J.O
d’hiver en 2014», tient-il à rappeler.
«Hélas, la question des droits de
l’Homme est une question peut-
être secondaire dans l’agenda des
organisations sportives», regrette
ce journaliste exilé à Oujda.

Le plus grand événement 
sportif  de la Méditerranée 
en suspens

Après les Jeux méditerranéens
d’Alger en 1975, il aura donc fallu
attendre 47 ans pour voir cette
compétition sportive revenir en
Algérie. D’ailleurs, hormis
quelques événements comme la
Coupe d’Afrique des nations de
handball que l’Algérie a organisée
en 2014, le pays a passé 25 ans
sans accueillir aucune compétition
sportive d’envergure.

La dernière manifestation
sportive majeure qui a eu lieu en
Algérie remonte à 1990, lorsque le

pays avait abrité, dans un contexte
politique délicat, la Coupe
d’Afrique des nations et l’avait
d’ailleurs remportée.  Mais la joie
procurée par ce premier sacre afri-
cain avait été de courte durée. Un
an et demi plus tard, le terrorisme
ravageait le pays provoquant la
mort de près de 200.000 per-
sonnes en une décennie, tout en
enfonçant l’Algérie dans une
longue période d’instabilité et de
guerre civile.

«Si l’Algérie n’a plus organisé
de telle compétition, c’est avant
tout parce que le pays et ses déci-
deurs n’inspiraient plus confiance
à aucune instance sportive interna-
tionale», estime Oualid Kébir qui
rappelle que même l’organisation
de l’édition 2022 des Jeux méditer-
ranéens, qui constituent pour les
pays du Bassin méditerranéen
l'événement sportif  pluridiscipli-
naire le plus important après les
Jeux olympiques, est aujourd’hui
en suspens à cause d’une infra-
structure défaillante et du retard
accumulé pour la bonne tenue de
l'événement.

A un peu moins de sept mois
de l'ouverture des Jeux méditerra-
néens 2022, le président du nou-
veau Comité international des Jeux
méditerranéens (CIJM), Davide
Tizzano, a d’ailleurs demandé des
«solutions immédiates» à la ville
hôte, Oran. «Nous respectons le
peuple algérien et ses efforts, nous
respectons le gouvernement du
pays pour les grandes dépenses qui
ont été faites pour la construction
des projets, mais nous devons pré-
server le prestige des Jeux méditer-
ranéens. Nous voulons tous que
les Jeux aient lieu à Oran, nous ai-
derons par tous les moyens à les
organiser, mais nous ne pouvons
pas mettre en danger le plus grand
événement sportif  de la Méditer-

ranée», a-t-il fait savoir.
Le président de la commission

de coordination, Bernard Amsa-
lem, a, lui aussi, fait part au Comité
exécutif  de «ses inquiétudes».
«Dans son rapport régulier, celui
qui est également 2ème vice-prési-
dent du CIJM, a analysé la situa-
tion actuelle et a «exprimé sa
préoccupation et son inquiétude
face aux retards de construction
des infrastructures, d'achèvement
des appels d'offres et  de la mise
en place de programmes de tech-
nologie et de transport», peut-on
lire sur le site CIJM.

«Plus de 700 millions de dol-
lars ont été débloqués pour per-
mettre l’embellissement de la ville
d’Oran et la construction de nom-
breuses infrastructures sportives
devant élever la deuxième ville du
pays aux villes internationales les
mieux équipées et les plus accueil-
lantes pour les touristes. Malheu-
reusement, ce rêve qui est né
depuis 2007 est en train de tour-
ner au cauchemar», explique, pour
sa part, le journaliste algérien
Abou Semmar, également exilé en
France. «Et pour cause, dit-il, les
chantiers traînent  et presqu’au-
cune infrastructure sportive ou
aéroportuaire n’est encore prête
pour être inaugurée et permettre
à Oran d’abriter le plus presti-
gieux rendez-vous sportif  du bas-
sin méditerranéen». «Oui,
absolument rien n’est encore prêt
pour rendre possible l’organisa-
tion de ces Jeux méditerranéens
en été 2022. A moins de 7 mois
des épreuves de cette prestigieuse
compétition, Oran ne dispose ni
d’un nouvel aéroport  digne de ce
nom ni d’un complexe sportif
olympique achevé et prêt à ac-
cueillir des épreuves sportives»,
souligne-t-il.

Mehdi Ouassat
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Alger n’en finit pas de patauger
dans sa marocophobie

Des projets qui peinent à aboutir.
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La commémoration du
premier anniversaire de
l’Accord tripartite Maroc-
USA-Israël n’est pas une

célébration d'un simple événement
diplomatique, mais celle d'un
passé, d’un présent et d’un avenir
communs, a affirmé, mercredi à
Rabat, le ministre des Affaires
étrangères, de la Coopération afri-
caine et des Marocains résidant à
l’étranger, Nasser Bourita.

Ce premier anniversaire est un
renouvellement d'une promesse à
trois niveaux, à savoir celle d'un
engagement authentique envers les
Personnes, d’une construction
concrète d'un Partenariat et d’un
engagement actif  pour la Paix, a
souligné M.Bourita lors d'une vi-
sioconférence tenue à cette occa-
sion, avec la participation du
ministre des Affaires étrangères is-
raélien, Yaïr Lapid, du Secrétaire
d'Etat américain Antony Blinken
et du chargé d'affaires de l'ambas-
sade des Etats-Unis au Maroc,
David Greene.

La signature, l'année dernière,
de la Déclaration conjointe trilaté-
rale devant Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, a été un élément
déclencheur du rapprochement
des nations, a-t-il soutenu, mettant
en évidence le caractère déclen-
cheur de l'Accord qui a permis le
renforcement des liens séculaires
entre les peuples.

Mettant en exergue la compo-
sante juive de l'identité marocaine,

M. Bourita a indiqué que la réus-
site de cet Accord passe par le re-
nouement d’un million d'Israéliens
d'origine marocaine avec leur héri-
tage culturel, ainsi que leur visite à
la terre de leurs ancêtres qui y ont
vécu dans la paix et l'harmonie,
sous la protection de la Monarchie
marocaine.

Le ministre, qui a appelé à élar-
gir le cercle de ce partenariat, a il-
lustré l'aspect de la notion de paix
qui marque la Déclaration trilaté-
rale. "En affirmant la reconnais-
sance pleine et entière de la
souveraineté du Maroc sur son Sa-
hara, et en rétablissant la relation
avec l’Etat d'Israël, la Déclaration
trilatérale conjointe a porté un très
haut message de paix", a-t-il dit.

Dans ce sens, M. Bourita a es-
timé que le rétablissement de la re-
lation avec Israël est une
contribution à la paix au Moyen-
Orient. "La Déclaration trilatérale
conjointe est un outil précieux qui
peut aider à faire avancer la paix
dans la région, améliorer la sécurité
et ouvrir de nouvelles opportuni-
tés pour tous", a-t-il soutenu.

Le ministre a, en outre, relevé
que le Royaume, en tant que bâtis-
seur historique de ponts et acteur
crédible de la paix et de la stabilité,
est fermement engagé à contribuer
à la réalisation d'une paix durable
dans la région.

"Sous la conduite éclairée de
S.M le Roi, le Maroc poursuivra ses
efforts en faveur d'une paix juste,

durable et équitable basée sur la
solution de deux Etats vivant côte
à côte dans la paix et la sécurité",
a-t-il noté.

Par ailleurs, il a affirmé que le
Souverain, en Sa qualité de Prési-
dent du Comité Al Qods, appelle
à la préservation du caractère
unique et sacré d'Al Qods Acharif,
de son cachet spirituel et de sa vo-
cation particulière en tant que ville
de paix.

La Déclaration trilatérale
confirme et amplifie le vaste et
riche potentiel de coopération
entre le Maroc, les Etats-Unis et
Israël, pour s'ouvrir à des partena-
riats incluant d'autres pays et ré-
gions, a-t-il fait remarquer.

Conformément à la Vision
Royale, "nous tenons à un partena-
riat d'action, qui soit en mouve-
ment, en faveur d’une coopération
concrète gagnant-gagnant", a-t-il
plaidé, ajoutant que ce partenariat
embrasse tous les domaines, no-
tamment la santé, l'éducation, la
sécurité, l'économie, le commerce,
le tourisme, la culture et l'agricul-
ture.

M. Bourita a également souli-
gné que le Royaume a mis en
œuvre les engagements de cet ac-
cord trilatéral, à travers l'opération-
nalisation des missions
diplomatiques, la signature d’une
série d’accords, l'échange de visites
officielles et l'activation de la coo-
pération sectorielle.

Par ailleurs, l'accord signé il y a

un an entre le Maroc, les Etats-
Unis et Israël est une "réussite di-
plomatique" qui amorce une
nouvelle ère de paix, de stabilité,
d'opportunités et de compréhen-
sion, a affirmé mercredi le Secré-
taire d'Etat américain, Antony
Blinken.

M. Blinken a rappelé qu’au len-
demain de la signature de leur dé-
claration commune, le Maroc et
Israël ont ouvert leurs espaces aé-
riens, "pour la première fois depuis
des décennies”, à raison de dix
vols directs par semaine.

Il a également indiqué que le
Royaume et Israël ont conclu des
accords qui facilitent les exercices
militaires conjoints et intensifient
les relations économiques, notant
qu’un nouveau Conseil d'affaires
Maroc-Israël a aidé à créer plus de
30 partenariats dans les secteurs de
la technologie, de l'agriculture, de
l'eau, du textile, de la santé et des
énergies renouvelables.

Des discussions sont en cours
pour collaborer à des projets de
désalinisation et pour créer des
programmes d’échanges d'étu-
diants sur la durabilité environne-
mentale, a ajouté M. Blinken,
relevant que les deux pays ont ap-
profondi leurs liens culturels pour
qu’un million d’Israéliens d'origine
marocaine puissent renouer avec
leurs racines, et que les jeunes
athlètes marocains et israéliens
puissent s'entraîner ensemble.

"Ces mesures ne sont pas seu-

lement positives pour Israël et le
Maroc, elles le sont aussi pour la
région dans son ensemble", a es-
timé le chef  de la diplomatie amé-
ricaine, assurant que les Etats-Unis
veulent "élargir davantage le cercle
de la diplomatie pacifique".

M. Blinken a, en outre, fait ob-
server, qu’à travers la reprise de
leurs relations, le Maroc et Israël
montrent la voie aux autres pays
pour "discuter ouvertement et de
manière constructive de leurs ob-
jectifs communs et de leurs points
de désaccord”, saisir les opportu-
nités mutuellement bénéfiques et
rassembler les peuples dans l'ami-
tié.

“C'est pourquoi les Etats-Unis
se sont engagés à soutenir et à
étendre les accords d’Abraham", a
souligné le chef  de la diplomatie
américaine.

"Nous vous sommes recon-
naissants de vos efforts continus
pour approfondir et renforcer les
liens entre deux grands partenaires
et amis des Etats-Unis", a relevé
M. Blinken, faisant part de la dé-
termination de Washington à
poursuivre “notre travail ensemble
pour construire une région plus
pacifique et plus prospère". 

De son côté, le ministre israé-
lien des Affaires étrangères, Yaïr
Lapid, a affirmé que le Maroc et
l'Etat d'Israël sont appelés à conti-
nuer à construire et à renforcer
leurs liens bilatéraux.

"Nous devons continuer à
construire, à trouver de nouvelles
initiatives et à renforcer nos liens
bilatéraux", a soutenu le chef  de la
diplomatie israélienne. Et d’ajouter
que "nous célébrons une année de
paix renouvelée entre de vieux
amis. Les liens entre nos peuples
sont profonds et les relations entre
nos pays sont plus solides que ja-
mais", a-t-il estimé, soulignant que
"nous établissons aujourd’hui des
relations plus étroites entre les
peuples et entre les acteurs écono-
miques dans l’optique d’une coo-
pération stratégique plus
approfondie".

Revenant sur la visite effectuée
au Maroc en août dernier, M.
Lapid a indiqué qu'il s'agit de "l'un
des moments forts" de son man-
dat en tant que ministre, se félici-
tant de la célébration de
l’anniversaire de cet Accord tripar-
tite qui a acté le rétablissement des
relations entre l'Etat hébreu et le
Maroc.

Commémoration du premier anniversaire de l’Accord tripartite Maroc-USA-Israël

Nasser Bourita : Une célébration d'un passé,
d’un présent et d'un avenir communs
Anthony Blinken : Une réussite diplomatique
Yaïr Lapid : Le Maroc et Israël appelés à continuer
à construire et à renforcer leurs liens bilatéraux 
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Lors de son Assemblée Générale

Le GERM incite à la création d’un Institut universitaire
d'études et de recherches sur la Méditerranée 
Le Groupement d'Etudes et

de Recherche sur la Médi-
terranée (GERM) a tenu

son assemblée générale ordinaire
sous la direction de son Président,
le Professeur Habib El Malki, le
vendredi 17 décembre 2021 au
siège de la Faculté des Sciences
Juridiques, Economiques et So-
ciales de l'Université Mohammed
V – Agdal. Cette assemblée géné-
rale a été consacrée à l'approba-
tion des rapports : moral et
financier, et à l'examen des pistes
possibles pour développer les ac-
tivités du Groupement dans di-
vers domaines liés à la recherche
et à la réflexion sur l'histoire et
l'avenir de la région méditerra-
néenne dans ses relations avec les
différentes régions du monde.

Au début de cette assemblée,
M. Habib El Malki, Président du
GERM, a souhaité la bienvenue

aux membres présents, rappelant
le parcours historique du Grou-
pement en tant qu'espace de dia-
logue et d'échange d'idées, et outil
de sensibilisation des décideurs et
de l'opinion publique nationale et
internationale sur les questions
politiques, économiques, sociales
et culturelles. M. El-Malki a sou-
ligné l'importance de la dimen-
sion méditerranéenne pour le
Maroc, non seulement dans ses
relations avec l'Europe, mais aussi
avec le reste du monde (Afrique,
Asie, Amérique du Nord et Amé-
rique latine). Il a rappelé égale-
ment l'accumulation intellectuelle
et scientifique réalisée par le
GERM afin de mieux compren-
dre les transformations méditer-
ranéennes, et de percevoir les
dimensions internationales imbri-
quées de la région méditerra-
néenne.

Après son ouverture, l’assem-
blée générale a procédé à la pré-
sentation du rapport moral qui
reprenait les différentes activités
et publications réalisées par le
GERM au cours de la période
précédente, et traitait des relations
de coopération avec les parte-
naires, notamment le partenariat
avec l'Université Mohammed V
de Rabat. Par la suite, le rapport
financier a été présenté, pour pas-
ser en revue, conformément aux
normes légales en vigueur, les re-
venus de soutien des partenaires,
et les dépenses liées à la couver-
ture des activités et des publica-
tions et le renouvellement du site
Internet du GERM.

Après avoir approuvé les deux
rapports : moral et financier, le
GERM a examiné les grandes
lignes du programme d’action et
des futurs partenariats, notam-

ment les activités et projets sui-
vants:

Consacrer la prochaine ren-
contre annuelle au thème : «La
Méditerranée : Enjeux straté-
giques des super puissances» afin
d'étudier la situation probléma-
tique de la région et les différentes
crises que les pays méditerranéens
ont connues, notamment les
crises financière et sanitaire. Cette
rencontre permettra d'analyser le
repositionnement des grandes
puissances et des pays de la ré-
gion, dont le Maroc, à la lumière
des transformations internatio-
nales multidimensionnelles.

Les mesures prises pour lan-
cer les activités de la «Chaire
d'études méditerranéennes» qui a
été créée en partenariat avec
l'Université Mohammed V de
Rabat afin de créer un espace ou-
vert et pluriel d'experts et de cher-

cheurs de divers domaines pour
contribuer à une réflexion collec-
tive sur la réalité et le sort de la ré-
gion méditerranéenne.

Les démarches engagées pour
créer un master spécialisé dans le
domaine méditerranéen, en par-
tenariat avec l'Université Moham-
med V de Rabat, pour constituer
un cadre universitaire de forma-
tion académique ouvert aux diffé-
rents départements universitaires
intéressées par les études méditer-
ranéennes.

Constituer une commission
pour coordonner avec la prési-
dence de l'Université Mohamed V
Agdal afin d’élaborer en commun
un projet de création d’un institut
universitaire d’étude et de re-
cherches sur la Méditerranée et
prendre les mesures nécessaires
auprès du secteur de tutelle afin
de le faire aboutir.

L'engagement du Royaume en faveur du développement
de l’Afrique réaffirmé devant l’UA à Addis-Abeba
L’engagement du Royaume en fa-

veur du développement de
l’Afrique et de la prospérité du ci-

toyen africain a été réitéré, mercredi à
Addis-Abeba, lors de la première réunion
par visioconférence du Sous-Comité des
Représentants Permanents de l’Union
Africaine, chargé des questions écono-
miques et des Affaires commerciales, pré-
sidée par le Maroc.

La présidence marocaine de ce Sous-
comité n’a pas été fortuite et intervient par
conséquent sur la base de la vision du
Royaume, qui favorise la voie de la solida-
rité, de la paix et de l’union et réaffirme
l’engagement en faveur du développement
du Continent et de la prospérité du citoyen
africain, "tout en mettant à profit les
moyens et le génie des peuples africains
pour réaliser les aspirations de nos peu-
ples", a affirmé l’Ambassadeur Représen-

tant Permanent du Royaume du Maroc au-
près de l’Union Africaine et de la CEA-
ONU, Mohammed Arrouchi qui présidait
cette session.

La présidence marocaine compte, avec
le concours de tous, insuffler une dyna-
mique accélérée à ce Sous-comité, devenu
pour la première fois plénier, de sorte à ce
qu’il soit en phase avec le nouveau
contexte socio-économique, marqué par
de multiples défis, mais également offrant
plusieurs opportunités, a relevé M. Arrou-
chi.

"Notre Sous-Comité Plénier est appelé
à contribuer activement à la réalisation
d’un certain nombre de projets d’aspects
économique et commercial, en gardant à
l’esprit les priorités exigeant une action ra-
pide, à savoir la nécessité et l’urgence d’une
reprise économique de notre Continent
après une première récession économique

depuis 25 ans, dans laquelle il plonge suite
aux impacts socio-économiques de la pan-
démie de la Covid-19, l’aboutissement ac-
céléré et réussi de la ZLECAf  en tant que
projet phare de l’Agenda 2063 et la préser-
vation des intérêts vitaux de notre Conti-
nent dans le cadre des partenariats, sur la
base du principe gagnant-gagnant", a sou-
tenu le diplomate marocain.

Pour ce faire, M. Arrouchi a mis l’ac-
cent sur l’impératif  d’une "implication ef-
fective de nous tous dans le cadre d’une
synergie de coordination accrue pour
contribuer aux objectifs escomptés, en
étroite coordination avec le Département
de développement économique, du com-
merce, de l’industrie et de l’exploitation
minière, ainsi qu’avec le Secrétariat de la
ZLECAf  et tout autre organe pertinent".

"Je tiens à informer cette auguste as-
semblée qu’un projet de calendrier d’acti-

vités sera soumis au Sous-Comité pour
examen dans les meilleurs délais, afin de
nous permettre de répondre efficacement
aux objectifs qui sont assignés à ce Sous-
Comité dans le cadre de son mandat", a
annoncé le diplomate marocain.

M. Arrouchi a souligné que le secréta-
riat dont dispose le Sous-comité est de-
venu un Département stratégique de la
Commission de l’UA, après la réforme de
celle-ci. Ce Département qui couvre dés-
ormais des thématiques et des stratégies
continentales grandioses qu’il faut veiller à
leur mise en œuvre réussie, a-t-il dit.

La première réunion du Sous-comité
intervient en prélude de la 43ème session
du Comité des Représentants Permanents
de l’UA préparatoire au Sommet prévu en
février 2022.

Le Maroc préside ce sous-comité pour
un mandat de deux ans (2021-2023).

Une secousse tellurique de magni-
tude 3,5 degrés sur l'échelle de
Richter a été enregistrée jeudi

dans la province d'Al Hoceima, a indiqué
l'Institut national de géophysique (ING).

La secousse, dont l'épicentre est situé
dans la commune d'Ajdir, s'est produite
à 10h 20min 55sec (GMT+1), a précisé
le Réseau national de surveillance et
d'alerte sismique, relevant de l'ING, dans
un bulletin d'alerte sismique.

Survenue à une profondeur de 19
km, la secousse s'est produite à une lati-
tude de 35.202°N et une longitude de

3.892°W, selon la même source.
Deux secousses telluriques de magni-

tudes de 4.3 et 4,7 degrés sur l'échelle de
Richter ont été enregistrées jeudi, dans la
province de Driouch, a indiqué l’ING. La
première secousse, d'une magnitude de
4,7 sur l'échelle de Richter, s'est produite
à 03H 52min 52sec (GMT+1), a précisé
le Réseau national de surveillance et
d'alerte sismique. Survenue à une pro-
fondeur de 14 km, la secousse, dont l'épi-
centre est situé au large de la province
d'Al Hoceima, s'est produite à une lati-
tude de 35.136°N et une longitude de

3.815°W, a précisé la même source.
Selon le bulletin, l'épicentre de cette

secousse est situé dans la commune de
Trouggout dans la province de Driouch.

La deuxième secousse, d'une mag-
nitude de 4,3 sur l'échelle de Richter,
s'est produite à 03H 57min 41sec
(GMT+1) avec une profondeur de 11
km, une latitude de 35.103°N et une
longitude de 3.826°W.

Selon la même source, l'épicentre
de cette secousse est situé dans la com-
mune de Ijermaouas au large de la pro-
vince de Driouch.

Secousses telluriques dans les provinces d'Al Hoceima et de Driouch
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Le débat sur l'obligation vacci-
nale en France et en Europe est très
vif. Le fait d’obliger les gens à se
vacciner serait-il une des solutions
pour faire face à la cinquième vague
de la pandémie ?

Le débat sur l'obligation vaccinale
est soulevé dans de nombreux pays où
le sens de la liberté des sociétés est im-
portant. Il y a aussi la nouveauté, la
crainte de la nouveauté,  la crainte vis-
à-vis de la technologie des vaccins
ARN messager. Ces vaccins ont suscité
la méfiance des personnes déjà à la base
anti-vaccins,  mais aussi de celles qui ne
savaient pas comment ce type de vaccin
pouvait agir et quels étaient ses effets
secondaires.   Cette crainte a un   peu
grandi dans ces pays et cela  a favorisé
la réticence à la vaccination. C'est vrai
qu'une obligation vaccinale aurait été
beaucoup plus simple. Une fois dé-
montrée son innocuité, c'est-à-dire l'ef-
ficacité et la sécurité de ce produit
vaccinal, ça aurait été plus simple d'évi-
ter de se retrouver face à des vagues

d'infection avec la saturation des hôpi-
taux. Le débat est posé, il est vrai que
des pays comme ceux d'Europe, qui
sont les plus libres entre guillemets,
commencent à se poser la question
d'une obligation vaccinale qui n’est
peut-être pas loin.

Comment expliquez-vous cette
cinquième vague en France avec un
nombre très élevé de contamina-
tions, malgré  le fait que 80% de la
population est vaccinée?

Il y a plusieurs raisons. On peut
citer le variant Delta du virus qui cir-
cule et qui est très contagieux. Il faut
quand même comprendre que le vaccin
protège des formes graves de la mala-
die mais pas de l'infection elle-même.
Elle peut présenter  des formes légères
et modérées, mais on ne va pas empê-
cher la contamination. En revanche, on
va empêcher encore une fois le fait de
se retrouver à l’hôpital en réanimation
avec des formes graves. C'est une des
raisons pouvant expliquer cette situa-
tion. Nous pouvons également évoquer

une baisse de l'immunité  quelques
mois après  la 2e dose. Cela a été mis
en évidence sur le terrain par exemple
en Israël et ailleurs. Cela expliquerait
justement cette diminution de la ré-
ponse immunitaire et donc la possibi-
lité d'être infecté. L’hiver est propice à
s'enfermer et donc à moins se protéger.
Il y a aussi un relâchement au niveau
des gestes barrières.  Rappelez-vous
que certaines personnes ne se sont pas
assez méfiées de la suite, parce qu’elles
se sentaient protégées par la vaccina-
tion. La vaccination, comme je vous l'ai
dit, n'empêche pas la contamination, il
y a eu un relâchement concernant les
gestes barrières, le port du masque, le
lavage des mains et l'utilisation d’une
solution hydroalcoolique. Tout cela a
évidemment contribué à ce qu’à nou-
veau le virus commence à infecter. Le
nombre de cas a augmenté  ainsi que
les hospitalisations des non vaccinés.

Que pensez-vous de la décision
du Maroc de fermer ses frontières
pour faire face à la pandémie et au

nouveau variant Omicron ?
Je pense que la décision du Maroc

de fermer ses frontières lui laissera le
temps pour comprendre comment ce
virus évolue en Europe  et dans tous
les pays où il sévit. Il faut voir si effec-
tivement il va  prendre le pas et  se dis-
séminer comme le variant Delta,  s’il
occasionne des formes graves ou s’il ne
représente aucun danger pour les sys-
tèmes de santé du pays. Je pense qu’on
a besoin de temps pour connaître un
peu plus les données concernant le
virus, le mutant, sa résistance aux vac-
cins et évidemment sa capacité infec-
tieuse et à produire des formes graves
de la maladie.

Donc il faut du temps pour déter-
miner les caractéristiques de ce mutant.
Après, nous aurons  une idée plus claire
pour maintenir ou non cette fermeture.
C'est une mesure qui peut être béné-
fique pour réduire ou empêcher la cir-
culation massive du virus.

Paris : Propos accueillis 
par Youssef  Lahlali

Imad Kansau 
Il faut du temps
pour déterminer les
caractéristiques du
mutant Omicron

En
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Le doc t eur Imad Kansau e s t  in f e c t i o logue  à
l 'hôpital  Antoine -Béc l èr e  de  Clamar t en France.
Dans c et  entr et ien ,  i l  nous li vr e son po in t de vue
sur  la c inqui ème vague en France  a vec  l ’appari-
t ion du nouveau variant  Omicr on e t sur la déc i -
s ion du Maroc de f e rmer se s f r ontiè r e s.

La vaccination demeure le meilleur
bouclier contre le variant Omi-
cron du coronavirus, a souligné

Habiba Kadiri, médecin-chef  au pôle
des affaires médicales au Centre hospi-
talier régional Moulay Youssef  de Casa-
blanca.

Approchée par la MAP suite à l’an-
nonce, mardi, de 27 nouveaux cas du
variant Omicron, Dr Kadiri a relevé
qu’il n’y a aucun doute sur l’efficacité
des vaccins actuels contre le variant
Omicron qui présente un nombre élevé
de mutations. 

"L'efficacité des vaccins n’est plus à
démontrer", a-t-elle relevé, notant que
les experts internationaux l’ont prouvé
à plusieurs reprises.

Pour ce qui est des 46 cas suspects
détectés, Mme Kadiri a expliqué qu’ils

sont actuellement placés à l’isolement
pour bénéficier d'une supervision mé-
dicale, ajoutant que leurs cas sont en
cours d’investigation.

Le médecin a fait observer que le
mois de décembre a connu une propa-
gation fulgurante du variant Omicron
dans le monde avec une progression
préoccupante en Europe.

S’agissant de l’apparition d’une nou-
velle vague de la Covid-19 au Maroc,
elle a relevé que la possibilité d’une re-
chute épidémique reste "probable" de-
vant l’augmentation du nombre de cas
et de clusters familiaux.

Mme Kadiri a, dans ce sens, évoqué
les efforts du Royaume visant à freiner
et à endiguer la propagation de ce va-
riant à travers une batterie de mesures,
notamment la suspension des vols, le

contrôle des voyageurs et l’interdiction
des grandes manifestations culturelles,
outre la large sensibilisation du public
au respect des mesures barrières et l'ac-
célération de la campagne de vaccina-
tion.

Interrogée sur le moyen de limiter
les contaminations et préserver les ac-
quis du Royaume en matière de gestion
de la pandémie de la covid-19, le méde-
cin-chef  a exhorté les citoyens à se
conformer strictement aux mesures
préventives individuelles et collectives,
à savoir le port correct du masque, le la-
vage fréquent des mains et la distancia-
tion physique.

Elle a, à cet égard, tenu à souligner
encore une fois la nécessité de devoir se
faire vacciner et de recevoir toutes les
doses.

Habiba Kadiri : La vaccination, meilleur bouclier contre le variant Omicron 
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Squid Game, un drame sud-coréen
dystopique sur Netflix, est l'une des
séries télévisées les plus regardées

au monde. A l'instar de Parasite, qui a
remporté le prix du meilleur film aux Os-
cars 2020, Squid Game met en évidence
l'écart croissant entre les riches et les pau-
vres de Corée du Sud. Une disparité si-
milaire existe maintenant dans de
nombreuses économies développées,
sinon la plupart.

Il peut sembler surprenant que la
Corée du Sud soit troublée par de telles
inégalités, car la croissance élevée et les
faibles inégalités du pays ont été au cœur
du «miracle de l'Asie de l'Est». Entre
1960 et 1990, les économies de la région
ont soutenu l'hypothèse dite de Kuznets
selon laquelle la croissance économique
dans les pays en voie d'industrialisation
aggraverait initialement les inégalités,
mais les réduirait ensuite dans un
contexte d'expansion soutenue. Mais une
telle croissance égalisatrice s'est arrêtée
au début des années 2000, sinon plus tôt.

De nos jours, le capitalisme sud-co-
réen semble plus nocif  – peut-être parce
qu'il a convergé avec le modèle libéral
anglo-saxon, qui est associé à un inves-
tissement faible, une croissance lente et
de fortes inégalités. En fait, des données
récentes suggèrent que la Corée du Sud
et le Japon convergent avec le camp
anglo-saxon. Par exemple, la part du re-
venu national revenant aux 10% les plus
riches a augmenté à l'échelle mondiale,
mais particulièrement aux Etats-Unis et
en Asie de l'Est. Dans les années 2010,
les Etats-Unis affichaient le ratio le plus
élevé, à plus de 45%, suivis de près par
la Corée du Sud (45%) et le Japon (40%).

Un soutien supplémentaire à la thèse
de convergence provient du World Ine-
quality Report 2022 produit par le World
Inequality Lab. Selon le rapport, le re-
venu par habitant de la Corée du Sud (sur
une base de parité de pouvoir d'achat) est
de 33.000 € (37.250 €) - similaire au
Royaume-Uni (32.700 €) et un peu infé-
rieur à la France (36.300 €), mais supé-
rieur à l'Italie (9.100 €) ou au Japon
(30.500 €). Mais en ce qui concerne les
inégalités de revenus, les 10% les plus
riches de la Corée du Sud gagnent en
moyenne 14 fois plus que les 50 % les
plus pauvres – un multiple plus proche
de celui des Etats-Unis (17) ou du Japon
(13) que celui de l'Italie (huit), de la
France (sept) et la Suède (six).

De plus, la croissance du PIB de la
Corée du Sud a progressivement dimi-
nué au cours des deux dernières décen-
nies, reproduisant l'expérience japonaise.
Après une expansion de 6 à 7% par an
dans les années 1980 et 1990, le taux de
croissance potentiel de l'économie est
tombé à environ 5% au début des années
2000, puis à 3,7% à la fin des années

2000, à 3,4% au début des années 2010
et à 2,8 %. à la fin des années 2010. Mon
collègue Se-Jik Kim a même proposé
une « loi » selon laquelle le taux de crois-
sance potentiel du PIB de la Corée du
Sud diminue d'un point de pourcentage
tous les cinq ans.

Qu'est-ce qui motive la convergence
des économies d'Asie de l'Est vers le mo-
dèle américain? Une réponse peut être la
financiarisation, longtemps une caracté-
ristique clé du capitalisme américain, où
le secteur financier représente une part
croissante du PIB et les paiements de di-
videndes dépassent les bénéfices réinves-
tis des entreprises.

Depuis que la Corée du Sud a mis en
place la financiarisation comme condi-
tion de son plan de sauvetage du Fonds
monétaire international lors de la crise fi-
nancière asiatique de 1997, le modèle
économique du pays s'est tourné vers le
capitalisme actionnarial à l'américaine.
L'une des premières réformes de la
Corée du Sud a été une ouverture radi-
cale des marchés financiers qui a levé l'in-
terdiction des rachats d'actions et
encouragé davantage de paiements de di-
videndes, contrairement à la pratique éta-
blie en Asie de l'Est consistant à
conserver les bénéfices pour les réinves-
tir. En conséquence, la part de l'investis-
sement dans le PIB sud-coréen a depuis
diminué de cinq points de pourcentage,
réduisant la croissance intérieure et la
création d'emplois. Parallèlement, la part
des investisseurs étrangers dans les ac-
tions sud-coréennes est passée de moins
de 5% au milieu des années 90 à environ
40% au début des années 2000.

Alors que beaucoup considéraient

depuis longtemps les faibles paiements
de dividendes comme l'une des raisons
des «réductions coréennes» dans les éva-
luations des entreprises, des entreprises
de premier plan telles que Samsung
adoptent désormais les pratiques améri-
caines en versant environ 40 % de leurs
bénéfices nets aux actionnaires. Et en
2017, Samsung a commencé à verser des
dividendes chaque trimestre plutôt
qu'une fois par an – un grand change-
ment, étant donné que les dividendes an-
nuels étaient autrefois considérés comme
une vertu du capitalisme est-asiatique par
rapport au court-termisme anglo-saxon.

Mais le capitalisme est-asiatique a
maintenant besoin d'un rééquilibrage. Ici,
les décideurs politiques peuvent appren-
dre de l'Europe, qui a lancé plusieurs ré-
formes pour freiner l'influence négative
du capitalisme actionnarial. En 2015, par
exemple, le Parlement européen a pro-
mulgué des réformes de la gouvernance
d'entreprise permettant aux entreprises
de l'Union européenne d'accorder plus
de droits de vote ou de verser des divi-
dendes plus élevés aux actionnaires qui
détiennent leurs actions plus de deux ans.

De même, les Etats-Unis autorisent
les entreprises nouvellement cotées à
émettre des actions à double catégorie
qui confèrent à leurs fondateurs un droit
de vote spécial. Cela a permis à de nom-
breuses entreprises de haute technologie,
dont Google et Facebook, d'adopter une
perspective de gestion à long terme et de
poursuivre agressivement de nouveaux
projets innovants.

De tels avantages expliquent en par-
tie pourquoi la plate-forme de commerce
électronique sud-coréen Coupang a dé-

cidé plus tôt cette année de s'inscrire à la
Bourse de New York plutôt qu'au mar-
ché national du KOSDAQ. En consé-
quence, l'Assemblée nationale de Corée
du Sud est enfin sur le point d'adopter
une loi longtemps retardée autorisant les
start-ups ou les petites et moyennes en-
treprises – mais pas les grandes entre-
prises ou les chaebols – à émettre des
actions à double classe.

Les pays d'Asie de l'Est devraient
voir la crise du Covid-19 comme une op-
portunité de remodeler leurs économies
en freinant la financiarisation et en res-
taurant leur force manufacturière, qui ap-
portait auparavant une croissance élevée
et une plus grande équité. Mais plutôt
que de simplement revenir au passé, les
économies de la région devraient adopter
un modèle hybride qui comprend des
éléments des modèles d'actionnaires et
de parties prenantes. Une telle réforme
est également conforme à l'adoption
mondiale des principes ESG (environne-
mentaux, sociaux et de gouvernance),
que le secteur des entreprises sud-co-
réennes soutient fermement.

Si la convergence de l'Asie de l'Est
vers le capitalisme anglo-saxon peut sem-
bler choquante, les données ne mentent
pas. Mais en adoptant les bonnes me-
sures, les décideurs politiques peuvent
contribuer à garantir que l'avenir écono-
mique de la région est plus prometteur
que ne le suggèrent ses récentes repré-
sentations à l'écran.

Par Keun Lee
Vice-président du Conseil consultatif  

économique national du président de la
Corée du Sud et professeur émérite d'économie

à l'Université nationale de Séoul.

Economies de jeu de 
calmar d'Asie de l'Est
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13 millions d'habitants confinés en Chine
Omicron poursuit sa fulgurante progression 

Deux études menées en
Grande-Bretagne et pu-
bliées mercredi montrent

que les infections au variant Omicron
du Covid-19 sont moins susceptibles
de provoquer des hospitalisations par
comparaison avec le variant Delta,
confirmant une tendance d'abord
observée en Afrique du Sud. 

Ces études préliminaires - l'une
venant d'Ecosse, l'autre d'Angleterre
- ont été saluées par les experts, qui
se sont toutefois montrés prudents et
ont souligné que le taux de transmis-
sion élevé du variant pourrait malgré
tout résulter en davantage de cas
graves.

"Ce que nous disons, c'est que

c'est une bonne nouvelle avec des
nuances -- avec des nuances parce
que ce sont des observations pré-
coces, qu'elles sont statistiquement si-
gnificatives et que nous montrons un
risque réduit d'hospitalisations", a dit
un co-auteur de l'étude écossaise, Jim
McMenamin, à des journalistes lors
d'un appel téléphonique. 

Les recherches écossaises ont
examiné les cas enregistrés en no-
vembre et décembre, et les ont ras-
semblés en deux groupes: Delta d'un
côté, Omicron de l'autre.  Selon cette
étude, "Omicron est associé à une ré-
duction de deux tiers du risque d'hos-
pitalisation pour Covid-19 par
rapport à Delta". Elle a aussi montré

qu'une dose de rappel offrait une
protection supplémentaire consé-
quente contre l'infection symptoma-
tique. Il s'agit d'une petite étude qui
n'a examiné aucune personne hospi-
talisée et âgée de moins de 60 ans,
mais les auteurs ont dit avoir ajusté
ces limites en utilisant des méthodes
statistiques. 

La deuxième étude, issue d'An-
gleterre, a constaté une réduction de
20 à 25% dans tout type d'hospitali-
sation pour Omicron par comparai-
son avec Delta, et une réduction de
40 à 45% dans les hospitalisations
pour une nuit ou plus (les "admis-
sions"). 

L'étude écossaise a, elle, seule-

ment examiné les admissions. "Si la
réduction du risque d'hospitalisation
avec le variant Omicron est rassu-
rante, le risque d'infection reste extrê-
mement élevé", a averti Azra Ghani
de l'Imperial College de Londres, qui
a co-écrit l'étude anglaise. "En ajou-
tant la dose de rappel, les vaccins
continuent d'offrir la meilleure pro-
tection contre l'infection et l'hospita-
lisation". 

Aucune des deux études n'a en-
core été soumise à une évaluation par
les pairs, mais elles viennent s'ajouter
à des éléments de plus en plus nom-
breux sur Omicron. Il n'est pas clair
si la diminution du taux de cas graves
observée avec Omicron est due aux

caractéristiques du variant ou s'il sem-
ble moins sévère parce qu'il se heurte
à des populations davantage immu-
nisées parce que vaccinées ou ayant
été malades du Covid par le passé.

"Cette nouvelle n'enlève rien à
l'extraordinaire propagation de ce va-
riant dans la population, et au fait que
même une petite proportion de per-
sonnes nécessitant des soins hospita-
liers pour Covid pourrait se
transformer en un très grand nombre
si le taux de propagation communau-
taire continue d'augmenter", a mis en
garde Penny Ward, professeure de
médecine pharmaceutique au King's
College de Londres, qui n'a pas par-
ticipé aux recherches. 

Le taux d'hospitalisation est plus faible avec Omicron, selon des données britanniques

Les 13 millions d'habitants de
Xi'an, en Chine, ont entamé
jeudi un confinement strict
en raison d'un rebond de

l'épidémie de Covid-19 à un mois et
demi des Jeux Olympiques d'hiver de
Pékin, tandis qu'ailleurs dans le
monde, le nouveau variant Omicron
poursuit sa fulgurante progression,
entraînant de nouvelles restrictions en
Europe. 

La Chine mène une stratégie
"zéro Covid" qui consiste à tout faire
pour limiter au maximum les nou-
veaux cas, généralement limités à
quelques dizaines par jour seulement.
Le pouvoir a redoublé de vigilance à
l'approche de l'ouverture des JO le 4
février. 

Ainsi, après l'apparition d'une
centaine de cas dans la ville, tous les
habitants de Xi'an doivent depuis

jeudi minuit rester chez eux "sauf  rai-
son impérative". Une seule personne
par foyer étant autorisée à sortir faire
les courses tous les deux jours. Toutes
les entreprises "non essentielles" ont
dû fermer. Les habitants ne peuvent
plus quitter la ville sans autorisation,
et l'ensemble de la population va être
dépistée. 

Ces mesures draconiennes
contrastent avec le faible nombre de
cas enregistrés en Chine, où le Covid-
19 n'a contaminé qu'un peu plus de
100.000 personnes depuis le début de
la pandémie. 

Au Royaume-Uni, un record de
106.000 nouveaux cas a été enregistré
pour la seule journée de mercredi. Le
pays, parmi les plus durement touchés
au monde (plus de 147.500 morts),
tente d'accélérer la vaccination. Près
d'un million de doses de rappel sont

administrées chaque jour. 
L'Espagne a également enregistré

un record quotidien de plus de 60.000
cas mercredi. Face à cette flambée, le
gouvernement va rendre à nouveau
obligatoire le port du masque à l'air
libre à partir de Noël. 

De nouvelles mesures entrent en
vigueur jeudi en Suède: le télétravail
doit être privilégié, et les événements
publics réunissant plus de 500 per-
sonnes devront exiger un pass vacci-
nal. "Omicron devient, ou est déjà
devenu, dominant dans plusieurs
pays, y compris au Danemark, au Por-
tugal et au Royaume-Uni, où les chif-
fres sont multipliés par deux tous les
un jour et demi à trois jours, entraî-
nant des taux inédits de transmis-
sion", a déclaré le Dr Hans Kluge,
directeur de l'OMS pour l'Europe. 

Le patron de l'organisation, Te-

dros Adhanom Ghebreyesus, a mis
en garde contre l'illusion selon la-
quelle il suffirait d'administrer des
doses de rappel pour se sortir de la
pandémie.  "Des programmes de rap-
pel sans discernement ont toutes les
chances de prolonger la pandémie,
plutôt que d'y mettre fin, en détour-
nant les doses disponibles vers les
pays qui ont déjà des taux de vaccina-
tion élevés, offrant ainsi au virus plus
de possibilités de se répandre et de
muter", a-t-il souligné. 

Aux Etats-Unis, la soirée de re-
mise des Oscars d'honneur, organisée
tous les ans à Los Angeles et prévue le
mois prochain, va être reportée en rai-
son de la menace d'Omicron. L'édition
2022 des Oscars n'est pour l'instant
pas remise en cause et est toujours pré-
vue le 27 mars.  Omicron est déjà lar-
gement dominant (73% des nouvelles

contaminations) aux Etats-Unis. 
Deux études britanniques pu-

bliées mercredi montrent toutefois
que les infections au variant Omicron
sont moins susceptibles de provoquer
des hospitalisations par comparaison
avec le variant Delta, confirmant une
tendance d'abord observée en
Afrique du Sud. Ces études prélimi-
naires - l'une venant d'Ecosse, l'autre
d'Angleterre - ont été saluées par les
experts, qui se sont toutefois montrés
prudents. "C'est une bonne nouvelle
avec des nuances", a dit un co-auteur
de l'étude écossaise, Jim McMenamin.

 Selon cette étude, les risques
d'hospitalisation à cause d'Omicron
sont réduits de deux tiers par rapport
à Delta. L'étude anglaise constate, elle,
une réduction de 40 à 45% des hos-
pitalisations pour une nuit ou plus. 

Les données cliniques des der-
nières semaines laissent penser
qu'Omicron n'est pas plus dangereux
que ses prédécesseurs, notamment
Delta. Mais les scientifiques mettent
en garde contre un effet d'optique.
Car si Omicron est moins dangereux,
il est beaucoup plus contagieux. Les
conséquences pourraient donc être
graves sur le plan collectif. 

Le nombre de cas, qui semble
doubler tous les deux à trois jours,
pourrait entraîner mécaniquement
une hausse du nombre de patients
hospitalisés -notamment les non vac-
cinés et les personnes dites fragiles
(très âgées, ou immunodéprimées par
exemple)- et une fois de plus submer-
ger les systèmes de santé. Même
considéré pour le moment comme
moins mortel, le variant Omicron
risque ainsi d'entraîner davantage de
décès. 

La pandémie a fait au moins
5.368.777 millions de morts dans le
monde depuis fin 2019, selon un
bilan établi par l'AFP à partir de
sources officielles mercredi. L'Orga-
nisation mondiale de la santé (OMS)
estime que le bilan réel pourrait être
deux à trois fois supérieur. 



Quatre hommes armés en
treillis protégeant une
mère et ses enfants:
inauguré à Bangui par le

président centrafricain, le monument
rend hommage aux forces armées et
aux combattants russes "morts pour
la libération" du pays, symbole d'une
influence encombrante. 

Il y a un an, le chef  de l'Etat
Faustin Archange Touadéra appelait
la Russie à l'aide pour contrer une of-
fensive de groupes armés. Il a ainsi
sauvé son pouvoir, mais la présence
des paramilitaires du groupe russe de
sécurité privée Wagner est de plus en
plus controversée et les attaques re-
belles se poursuivent. 

Fin décembre 2020, les princi-
paux groupes armés - qui contrô-
laient déjà les deux tiers du pays -
lançaient une offensive à quelques
jours de la présidentielle pour renver-
ser M. Touadéra, en lice pour un se-
cond mandat. 

Après avoir fortement baissé
d'intensité au cours des dernières an-
nées, la guerre civile entamée en 2013
connaît alors un brusque regain. Les
rebelles, réunis au sein de la Coalition
des patriotes pour le changement
(CPC) arriveront même début janvier
aux portes de la capitale. 

Réélu et finalement renforcé
grâce à l'appui décisif  des paramili-
taires russes, le président a décrété en
octobre "un cessez-le-feu unilatéral"
de son armée et de ses alliés. Objectif:
favoriser l'ouverture prochaine d'un
dialogue national pour parvenir enfin
à la paix. Mais le calendrier n'a tou-
jours pas été dévoilé. 

Si les rebelles ont été chassés
hors des agglomérations - le pouvoir
revendique d'avoir reconquis la
grande majorité du territoire -, ils
continuent cependant leurs attaques
contre populations locales et forces
de sécurité, en particulier dans le
Nord-Ouest. "Les actions de la rébel-

lion vont durer", analyse pour l'AFP
Roland Marchal, du Centre de re-
cherches internationales (Ceri) de
Sciences Po Paris.

Pour Thierry Vircoulon, de l'Ins-
titut français des relations internatio-
nales (Ifri), après avoir tenté un choc
frontal il y a un an, les rebelles mè-
nent désormais des actions de "gué-
rilla". "Il y a peu de clashs directs
impliquant une ligne de front",
confirme une source diplomatique,
sous couvert d'anonymat.

 Les paramilitaires russes souf-
frent de cette configuration et comp-
tent un "grand nombre de blessés",
souligne M. Marchal.  Dans le même
temps, l'allié russe n'a jamais paru
aussi encombrant. En mars dernier,

des experts de l'ONU ont accusé les
hommes du groupe Wagner d'avoir
perpétré des "exécutions som-
maires". En octobre, le ministre cen-
trafricain de la Justice avait reconnu,
outre les exactions rebelles, celles
commises par des soldats centrafri-
cains et des paramilitaires russes. 

Au-delà, c'est la place croissante
de Wagner dans l'appareil d'Etat qui
est de plus en plus mise en cause par
les partenaires internationaux, France
en tête. "On assiste à une perte de la
souveraineté" de la Centrafrique au
profit de la Russie, juge la source di-
plomatique, affirmant que les "mer-
cenaires" exercent leur influence
principalement sur les ministères de
la Défense, des Finances (et notam-

ment les douanes) et des Affaires
étrangères. 

Selon l'ONG américaine The
Sentry, dans un rapport publié en
juin, les paramilitaires russes se livrent
à un "carnage dans le but de contrô-
ler les mines d'or et de diamants"
avec pour but de "renforcer l'in-
fluence russe en Afrique". 

La Russie, alliée de Bangui depuis
2018, ne reconnaît officiellement la
présence que d'"instructeurs non
armés". Mais les ONG opérant sur
le terrain, la France et l'ONU affir-
ment qu'une partie d'entre eux sont
des hommes de Wagner, ce que dé-
ment Moscou. "Moi, je n'ai rien signé
avec une société qui s'appellerait
Wagner", avait de son côté affirmé le

président Touadéra en septembre
dans une interview accordée à Jeune
Afrique. 

Pour Thierry Vircoulon, le bilan
est sévère: "Depuis que le régime de
Touadéra est sous la tutelle russe, il
s'est isolé de ses donateurs occiden-
taux, s'est débarrassé de l'opposition
et les initiatives de rétablissement de
la paix n'ont jamais abouti". 

A cela s'ajoute une urgence hu-
manitaire qui a atteint en 2021 des ni-
veaux "jamais vus depuis 2015",
selon le Bureau des affaires humani-
taires de l'ONU (OCHA). Selon
cette agence, 3,1 millions de per-
sonnes auront besoin d'assistance en
2022, sur une population d'environ 5
millions d'habitants.  

Un an après la présidentielle

La Centrafrique entre allié russe
encombrant et attaques rebelles

La Belgique arrêtera comme
prévu ses sept réacteurs nu-
cléaires actuels à l'horizon 2025,

mais ne ferme pas la porte au nucléaire
de nouvelle génération, selon un accord
conclu jeudi matin entre les partenaires
de la coalition gouvernementale. 

Une source gouvernementale a
confirmé à l'AFP cet accord conclu
après une nuit de négociations. Il pré-
voit "un investissement d'environ 100
millions d'euros dans la recherche sur
les petits réacteurs modulaires" (SMR),
a précisé cette source. 

Une conférence de presse est pré-
vue à 11H00 locales (10H00 GMT) au
siège de la Chancellerie du Premier mi-
nistre pour détailler l'accord. 

La sortie progressive du nucléaire
est inscrite dans la loi en Belgique de-
puis 2003. La dernière échéance rete-

nue est l'année 2025, une date que le
gouvernement actuel s'est engagé à res-
pecter en entrant en fonctions en octo-
bre 2020. Mais le dossier divise la
coalition au pouvoir associant principa-
lement libéraux (la famille du Premier
ministre Alexander De Croo), socia-
listes et écologistes. 

Depuis un mois, les libéraux fran-
cophones du MR, un des sept partis de
l'attelage, mettaient en garde contre le
scénario de sortie complète défendu
par la ministre de l'Energie, l'écologiste
flamande Tinne Van der Straeten. Ils
appelaient à conserver une partie des
capacités nucléaires actuelles en arguant
notamment que les nouvelles centrales
au gaz prévues pour sécuriser l'appro-
visionnement énergétique sont trop
polluantes, génératrices de CO2. Le nu-
cléaire compte pour environ 40% de

l'électricité produite en Belgique. 
Au final, l'accord arraché au sein du

conseil des ministres restreint (le "kern"
avec un représentant de chacun des
sept partis) stipule que la Belgique va
investir "dans la recherche sur les éner-
gies durables et neutres en CO2" y
compris dans l'énergie nucléaire du
futur (les SMR, ndlr), a rapporté la
chaîne francophone RTBF. 

Le budget pour investir dans ce
type de technologie était déjà prévu,
selon la source gouvernementale jointe
par l'AFP. 

Globalement, le compromis ob-
tenu retient "le scénario A" de la minis-
tre de l'Energie. "L'accord confirme le
mécanisme d'investissements mis en
place pour remplacer le nucléaire actuel
qui est obsolète", a encore indiqué cette
même source. 

Le gouvernement belge confirme l'arrêt en 2025 des sept réacteurs nucléaires du pays
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Alors que la valeur des
échanges a poursuivi son

augmentation au troisième trimes-
tre 2021, le volume du commerce
des marchandises est ressorti en
baisse au cours de la même pé-
riode, selon les dernières observa-
tions de l’Organisation mondiale
du commerce (OMC).

En effet, après quatre trimes-
tres consécutifs de forte expan-
sion, les données recueillies par
l’organisation internationale mon-
trent que le volume du commerce
mondial de marchandises a accusé
une baisse de 0,8% au titre du troi-
sième trimestre de l’année en
cours.

D’après les explications de
l’OMC, cette baisse résulte des
perturbations de la chaîne d’ap-
provisionnement, des pénuries
d’intrants de production et de la
hausse des cas de Covid-19 qui
ont pesé sur la croissance des
échanges.

Pour rappel, et malgré de forts
vents contraires qui ont contribué
à la baisse du troisième trimestre,
le volume des échanges était tou-
jours en hausse de 11,9% pour le
cumul annuel jusqu’en septembre. 

A la lecture des données ac-
tuelles, il apparaît que «c’est légè-
rement pire que les prévisions
commerciales les plus récentes de
l’OMC du 4 octobre, qui antici-
paient une hausse de 12,7% sur la
même période», a souligné l’orga-
nisation dont les règles régissent le
commerce entre les pays. 

Qu’à cela ne tienne, si les don-
nées du quatrième trimestre de-
vraient traduire une accélération
de la croissance en volume,
l’OMC assure que la prévision

d’une augmentation de 10,8% du
commerce de marchandises pour
l’ensemble de 2021 pourrait en-
core se réaliser. 

L’organisation en est persua-
dée : «C’est une possibilité réelle
puisque les mesures de déblocage
des ports à conteneurs sur la côte
ouest des Etats-Unis ont rencon-
tré un certain succès». 

Ce n’est pas tout, d’autant plus
que «même si le baromètre du
commerce des marchandises de
l’OMC a signalé un ralentissement
de la croissance du commerce au
cours des derniers mois de 2021,
il reste toujours dans la tendance»,
a expliqué l’organisation dont la
principale fonction est de favoriser
autant que possible la bonne
marche, la prévisibilité et la liberté
des échanges. 

Dans son rapport, l’OMC es-
time néanmoins que «l’émergence
de la variante Omicron du SRAS-
CoV-2 semble avoir fait pencher la
balance des risques à la baisse,
augmentant les chances d’un ré-
sultat plus négatif».

Contrairement au volume, la
valeur du commerce mondial des
marchandises a continué d’aug-
menter au troisième trimestre, 

Les prix des exportations et
des importations ayant fortement
augmenté, l’organisation note que
la valeur du commerce mondial
des marchandises a continué
d’augmenter au troisième trimes-
tre. Ce, contrairement à la courbe
suivie par le volume.

Mesuré par la moyenne des
exportations et des importations,
le commerce mondial a enregistré

une hausse de 24% en glissement
annuel au troisième trimestre en
termes nominaux de dollars amé-
ricains, a indiqué l’OMC précisant
toutefois que cette croissance est
plus faible que le bond de 46% au
deuxième trimestre, mais plus
forte que l’augmentation de 15%
au premier trimestre. 

A en croire les explications de
l’OMC, «les valeurs commerciales
ont été stimulées par les produits
de base, y compris les carburants,
dont les prix ont plus que doublé
entre le troisième trimestre 2020
et le troisième trimestre 2021». 

Citant les données du Fonds
monétaire international (FMI),
l’Organisation mondiale du com-
merce note que les prix des carbu-
rants étaient toujours en hausse de
137% d’année en année, bien
qu’ayant chuté en novembre après
avoir culminé en octobre. 

De leur côté, les prix des ali-
ments se sont orientés en hausse
de 23% tandis que ceux des mé-
taux de base ont progressé de
13% par rapport à l’année précé-
dente. 

Quant aux prix de nombreux
produits manufacturés, il ressort
qu’ils ont également connu une
augmentation. Ce qui a entraîné
une hausse de l’inflation mesurée
dans de nombreuses économies.

Revenant sur la baisse du vo-
lume du commerce des marchan-
dises au troisième trimestre,
l’OMC estime que la principale
raison de ce recul «a été des im-
portations plus faibles que prévu
en Amérique du Nord et en Eu-
rope». 

Comme le fait remarquer l’or-
ganisation dans un communiqué,
« cela s’est traduit par une baisse
des exportations de ces régions
ainsi que de l’Asie. Les importa-
tions asiatiques se sont contractées
au troisième trimestre, mais cette
baisse était anticipée dans les pré-
visions commerciales d’octobre ».

Entrant dans les détails,
l’OMC indique que les exporta-
tions corrigées des variations sai-
sonnières ont accusé un recul en
rythme trimestriel au troisième tri-
mestre en Amérique du Nord (-
1,9 %), en Amérique du Sud et
centrale (-2,5 %), en Europe (-1,0
%), en Afrique (-3,8 %) et en Asie
(- �1.2). Alors que les exporta-
tions ont progressé dans la Com-
munauté des États indépendants
(CEI) dont certains membres an-
ciens et associés (3,8%) et au
Moyen-Orient (2,6%).

S’agissant des importations,
alors qu’elles étaient attendues en
croissance de 2,6%, il ressort des
données analysées qu’elles ont
baissé de 0,5% en Europe au troi-
sième trimestre. 

La baisse des importations a
également été observée dans la
CEI (-3,2 %), l’Afrique (-0,7 %) et
l’Asie (-1,3 %). Tandis que les im-
portations étaient en hausse de
seulement 0,4% en Amérique du
Nord au cours de la même pé-
riode, contre une augmentation
plus forte anticipée de 1,5%. 

Il est à souligner que les expé-
ditions en provenance d’Amérique
du Sud et du Moyen-Orient ont pa-
rallèlement bondi de 0,4% et 1,6%.

Alain Bouithy

Les recettes 
touristiques 
à 28,5 MMDH 
à fin octobre

La baisse des recettes touris-
tiques a été contenue à 0,7% à fin
octobre pour s'établir à 28,5 mil-
liards de dirhams (MMDH), après
-6,1% un mois plus tôt, selon la Di-
rection des études et des prévisions
financières (DEPF). 

Comparées à leur niveau
d’avant la crise, ces recettes ont re-
culé de 57,4% ou de 38,5 MMDH,
relève la DEPF dans sa note de
conjoncture du mois de décembre
2021.

En effet, après une hausse no-
table de 201,7% au titre du troi-
sième trimestre 2021 qui a coïncidé
avec la réouverture des frontières
nationales, les recettes touristiques
ont maintenu leur évolution posi-
tive au cours du mois d’octobre
2021, enregistrant un accroisse-
ment de 58,5%, après un recul de
65,2% un an auparavant. 

Ainsi, rapporte la MAP, de juin
à octobre 2021, les recettes touris-
tiques se sont élevées à 21,1
MMDH, après respectivement 8,9
milliards et 38,5 milliards durant la
même période des années 2020 et
2019, fait savoir la DEPF. Cette
amélioration, poursuit la même
source, est en ligne avec l’accroisse-
ment, au titre du troisième trimes-
tre 2021, des arrivées touristiques
de 716,9% à près de 2 millions de
touristes, dont 30% sont des tou-
ristes étrangers, après 242.000 tou-
ristes un an auparavant.

Pour ce qui est des nuitées, elles
ont totalisé près de 4 millions, dont
30% réalisées par des non résidents,
après 1,4 million au T3-2020, soit
une hausse de 183,9%.

En conséquence, après une
évolution négative depuis le début
de la pandémie, les arrivées touris-
tiques et les nuitées ont renoué avec
la croissance au terme des neuf
premiers mois de 2021, enregistrant
un raffermissement, par rapport à
l’année précédente, respectivement
de 27,1% à 2,8 millions et de 12%
à 6,6 millions.

Toutefois, poursuit la DEPF,
"cette dynamique serait impactée
par la suspension des vols de pas-
sagers de et vers le Maroc", entrée
en vigueur le 29 novembre, visant à
protéger la population d’Omicron,
le nouveau variant "hautement
contagieux" de la Covid-19.

Baisse du volume du commerce des
marchandises à l’échelle mondiale

“Recul de 0,8% 
au troisième 
trimestre 2021,
après quatre 
trimestres 
consécutifs de
forte expansion
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Les crédits alloués à l’investissement pu-
blic ont connu une augmentation ces
dernières années traduisant une poli-

tique volontariste qu'a choisie le Royaume pour
faire de l’investissement public un levier de
croissance socioéconomique durable et inté-
grée.

L'investissement public occupe en effet
une place primordiale dans l’amélioration du
bien-être de la population et de la producti-
vité des entreprises, ressort-il d'une note du
ministère de l'Économie et des Finances (Di-
rection du budget) sur "La répartition régio-
nale de l'investissement" accompagnant le
projet de loi de Finances 2022.

Ainsi, les investissements publics dans les
secteurs sociaux ont été marqués par plu-
sieurs réalisations. Pour le secteur de l'éduca-
tion nationale, 166 nouveaux établissements
scolaires seront ouverts à travers toutes les
régions du Royaume en ce qui concerne l’an-
née scolaire 2021-2022, rapporte la MAP.

De même, et dans le cadre de la mise en
œuvre du programme gouvernemental 2021-
2026, une dotation additionnelle de 1.140
millions de dirhams est allouée au départe-
ment chargé de l’éducation nationale et du
préscolaire, en vue de renforcer l’offre sco-
laire dans tous ses aspects. 

Au niveau de l'enseignement supérieur,
le programme gouvernemental 2021-2026
prévoit une dotation additionnelle de 360
millions de dirhams pour la mise à niveau et
la réhabilitation des établissements universi-
taires et la construction et l’équipement des
établissements de l’éducation et de la forma-
tion.

En outre, le nombre de places pédago-
giques dans le domaine de la formation pro-

fessionnelle qui a atteint près de 455.576
places au titre de la rentrée scolaire 2020-
2021 s’élèvera à environ 555.400 places, à
partir de la rentrée scolaire 2021-2022.

S'agissant du secteur de la santé, le pro-
gramme gouvernemental 2021-2026 a prévu
un effort budgétaire supplémentaire de 2,7
MMDH, déployé pour la mise en place du
système d’information sanitaire, la construc-
tion des centres hospitaliers universitaires
(CHU Rabat et CHU Laâyoune) et la
construction et la mise à niveau d’autres in-
frastructures hospitalières. Sur le plan du dé-
veloppement des infrastructures, les
réalisations ont porté sur le renforcement du
réseau autoroutier, le développement des
voies express, et la poursuite au titre de l’an-
née 2021 de la mise en œuvre du programme
spécial des aménagements de la sécurité rou-
tière 2014-2020.

Concernant le secteur agricole, l’effort
d’investissement de l’Etat s'est poursuivi,
dans l’objectif  de l’amélioration de la pro-
ductivité et la valorisation des produits agri-
coles et porte sur les projets du Pilier II du
Plan Maroc vert, le programme de l’irrigation
et de l’aménagement de l’espace agricole et
le programme de développement des filières
de production.

Pour ce qui est des énergies renouvela-
bles, la stratégie de ce secteur vise à porter la
part des énergies renouvelables dans le mix
électrique à plus de 52% à l’horizon 2030. 

Ainsi, à fin 2020 la capacité installée des
énergies renouvelables a atteint 3.934 MW,
soit un taux de pénétration des énergies re-
nouvelables d’environ 37% dans le mix élec-
trique national. 

Au volet touristique, plusieurs actions
ont été entreprises visant le renforcement des
capacités des professionnels du tourisme et
la qualification des ressources humaines œu-
vrant dans le secteur, notamment par la ré-
habilitation des établissements de formation
hôtelière et touristique pour répondre aux
normes internationales en la matière, et ce à
travers l’amélioration de la qualité des infra-
structures et le renforcement des équipe-
ments. Il s’agit notamment du
repositionnement des Instituts spécialisés de
technologie appliquée hôtelière et touristique
(ISTAHT) de Tanger et d’Ouarzazate, ainsi
que le repositionnement de l’Institut supé-
rieur international du tourisme de Tanger.

Des efforts d’investissements publics notables
pour une croissance durable et intégrée

En phase avec sa démarche d’innova-
tion et œuvrant continuellement pour
l’amélioration de ses services, Bank of
Africa lance la version française et arabe de
son chatbot KODI, conseiller digital sur
Whatsapp for Business.

Portant le nom de "KODI, conseiller
digital", ce chatbot a pour mission de ré-
pondre aux différentes questions et de
communiquer des informations sur les of-
fres de la banque, indique un communiqué

de Bank of  Africa BMCE Group. 
Dans le cadre de son programme de

transformation digitale, Bank of  Africa
avait mis en place début 2020 un nouveau
mode d’interaction pratique et sécurisé
avec les clients et non clients à travers un
agent digital conversationnel sur le site vi-
trine www.bankofafrica.ma, rappelle la
banque. Disponible désormais sur l'appli-
cation Whatsapp for Business également,
ce mode d’interaction digital est matérialisé

par un ensemble d’avantages qui permet-
tent de proposer aux prospects et aux
clients une assistance au-delà des horaires
d’ouverture des agences physiques et du
Centre de relation clientèle, ajoute le com-
muniqué.

La version améliorée de KODI permet
aujourd’hui de démarrer une conversation
en français et en arabe pour obtenir di-
verses informations, notamment l'ouver-
ture de compte, les informations cartes, les

informations crédits, les informations ban-
cassurance, la dotation devise, et BMCE di-
rect.

A travers cette innovation qui vient en-
richir une offre diversifiée de canaux à dis-
tance visant à rapprocher la banque de ses
clients, Bank Of  Africa confirme, encore
une fois, sa position de banque connectée
à son environnement et sa capacité de
s’adapter à l’évolution permanente des
technologies.

Bank of Africa lance le chatbot "KODI"

“Le Royaume a
fait des dépenses
d'investissement
un levier de
croissance 
socioéconomique



12    LIBÉRATION VENDREDI 24 DECEMBRE 2021

Ar
t &

 c
ul

tu
re

Après le rap, la pop et le rock,
Hiba_Rec dédie cette session
à la World Music. Cette caté-

gorie englobe de nombreux genres
musicaux : fusion, reggae, jazz, tradi-
tionnel, ...

Les trois artistes/groupes ga-
gnants profiteront de l’accompagne-
ment d’un producteur de renom pour
l’enregistrement, le mixage et le mas-
tering de leurs titres dans des condi-
tions professionnelles. Considérant
l’importance du volet de la médiatisa-
tion artistique, la Fondation Hiba a
prévu un shooting photo, un Kit
Presse, une vidéo et une séance de
média training pour les lauréats de
Hiba_Rec.

Pour départager les participants,
un jury de professionnels se concer-
tera à huis clos et proposera une pré-

sélection, soumise ensuite au réalisa-
teur chargé de diriger la session qui sé-
lectionnera parmi eux les trois
lauréats. Le formulaire de participa-
tion est en ligne sur www.hibarec.stu-
diohiba.ma et restera ouvert jusqu’au
31 décembre 2021 à 23:59 (GMT+1).
Pour y participer, il faut avoir plus de
18 ans, être résident au Maroc, avoir 3
ans d’expérience au minimum et enfin
avoir au moins deux titres enregistrés.

Dans le cadre de son soutien à la
scène artistique marocaine, la Fonda-
tion Hiba a lancé le dispositif  de sou-
tien Hiba_Rec pour contribuer à la
professionnalisation du secteur cultu-
rel, promouvoir les pratiques artis-
tiques et donner la chance aux jeunes
talents d’être découverts. Hiba_Rec
est un des projets principaux de la
Fondation Hiba. Ce programme a

pour vocation de révéler des artistes
émergents et de leur offrir l’enregis-
trement, le mixage et le mastering
d’un titre dans des conditions profes-
sionnelles au Studio Hiba, à Casa-
blanca.

L’objectif  est de leur apporter
d’autres outils complémentaires, es-
sentiels pour la promotion du titre en-
registré (lyric vidéo de
l’enregistrement, photo shooting, dos-
sier de presse digital, média training,
mise en relation avec des profession-
nels du secteur). Il s’agit également
d’accompagner les lauréats dans leurs
carrières artistiques.

Créée en 2006 à l’initiative de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI, la
Fondation Hiba est une association à
but non lucratif  qui œuvre pour sou-
tenir la création, fédérer les initiatives

privées, encourager les talents, parti-
ciper au développement des arts
émergents et privilégier les créations
contemporaines.

Aujourd’hui, la Fondation Hiba se
mobilise pour introduire la scène ar-
tistique et culturelle dans une nouvelle
dynamique de développement à tra-
vers 3 missions principales : la préser-
vation du patrimoine culturel du
Maroc, dans sa composante matérielle
et immatérielle ; la professionnalisa-
tion du secteur des industries cultu-
relles et créatives à travers des actions
de formation, d’accompagnement et
de promotion des professionnels du
domaine ; la démocratisation de l’ac-
cès à la culture pour la jeunesse du
pays à travers une programmation cul-
turelle et des ateliers de pratiques ar-
tistiques ouverts à tous.

Hiba_Rec 
lance un appel 
à candidature
pour les 
musiciens 
de la catégorie
world music

Une cinquantaine d'élèves de
l'école primaire Sidi Abdellah, re-
levant de la Direction provinciale
de Salé, ont effectué mercredi une
visite pédagogie au Musée Mo-
hammed VI d'art moderne et
contemporain à Rabat.

Cette visite fait suite à la
convention de partenariat signée
entre la Fondation Al-Omrane et
la Fondation nationale des musées
(FNM) ayant pour objectif  de
permettre aux enfants issus des
zones défavorisées, où le groupe
Al-Omrane opère, d'accéder aux
musées.

Elle s'inscrit également dans le
cadre de la consolidation de la dé-
mocratisation de l'accès des en-
fants issus de milieux défavorisés
à la vie culturelle, et ce en harmo-
nie avec la vision Royale qui place
la culture au cœur de la stratégie

de développement du Royaume.
"Nous sommes en train de

donner corps à la convention de
partenariat signée avec la Fonda-
tion nationale des musées, per-
mettant aux enfants d'accéder aux
musées et s'initier à la créativité
dans un esprit d'ouverture, pour
un avenir meilleur", a indiqué le
directeur général de la Fondation
Al-Omrane, Abdelhanine Bel-
mahi, dans une déclaration à la
MAP.

Pour sa part, le directeur pro-
vincial de l'éducation nationale, du
préscolaire et des sports à Salé,
Saïd Hayyan, a affirmé que cette
visite s'inscrit dans le cadre de
l'ouverture des établissements
d'enseignement sur leur environ-
nement, notamment les milieux
culturel et artistique, notant que
cette initiative intervient en appli-

cation des dispositions de la loi-
cadre n°51.17 relative au système
d'éducation, de formation et de
recherche scientifique, notam-
ment le projet 10 sur la promo-
tion de la vie scolaire et le projet
17 sur le renforcement de la mo-
bilisation des acteurs et parte-
naires autour de l'école.

La visite a été l'occasion pour
ces élèves de découvrir les diffé-
rentes galeries du Musée Moham-
med VI d'art moderne et
contemporain, qui accueille ac-
tuellement l'exposition "De rage
et de désir, le cœur battant des
hommes", du photographe fran-
çais Gérard Rancinan, et l'exposi-
tion "L'Afrique vue par ses
photographes", du pionnier de la
photographie africaine, Malick Si-
dibé, ainsi que d'autres exposi-
tions.

Des élèves en visite pédagogique au Musée Mohammed VI d'art moderne et contemporain
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Festival
La sixième édition du Festival international "ElHal", initiale-

ment prévu du 27 décembre 2021 au 1er janvier 2022, aura lieu
du 7 au 12 février 2022, indiquent mercredi les organisateurs.

Cette décision a été prise conformément aux mesures de pré-
vention sanitaire prises par les autorités compétentes, précise
l'Association "Ahfad Alguiwane pour l'art" dans un communi-
qué, ajoutant que la situation sanitaire représente une priorité
pour les organisateurs compte tenu de la nature du festival auquel
afflue un vaste public.

La programmation de cet événement sera annoncée ultérieu-
rement, indique le communiqué, notant qu'une réflexion est
menée sur la possibilité de maintenir ces délais tout en respectant
les mesures sanitaires en vigueur que ce soit dans un espace ou-
vert, fermé ou même virtuel.

Littérature
Le chercheur et fondateur du groupe amazigh "Ousmane",

Belaid El Akkaf, vient de publier un nouveau livre intitulé "Le
groupe Ousmane: discours de la photo", édité par les Archives
du Maroc.

Ce livre de 182 pages est "une histoire que je raconte à travers
les images, et qui vise à documenter une période très difficile, au
cours de laquelle le groupe amazigh Ousmane s'est illustré", a
indiqué l’auteur, soulignant qu’il avait eu l'honneur de faire partie
des membres fondateurs du groupe et de vivre de près son ex-
périence unique.

L'ouvrage comprend un certain nombre de photos que M.
El Akkaf  avait prises et conservées depuis 1974 (date de la for-
mation du groupe) et qui immortalisent les événements artis-
tiques les plus marquants dans la vie du groupe.

Dans la préface du livre, El Akkaf  a noté que le processus
de présentation de l'expérience artistique du groupe amazigh
sous forme d'images (...) devra rapprocher davantage les jeunes
d'aujourd'hui du parcours artistique qui a marqué la vie de ce
groupe légendaire. Bien qu'elle n'ait pas duré longtemps, l'expé-
rience du groupe Ousmane "a marqué la scène musicale maro-
caine et a contribué, aux côtés d’autres groupes amazighs, au
processus d'appropriation par les Marocains de leur patrimoine
culturel diversifié", a déclaré, pour sa part, le directeur des "Ar-
chives du Maroc", Jamaa Baïda.

Le parcours de ce groupe légendaire "mérite d'être docu-
menté, raconté et étudié, un effort auquel Belaid El Akkaf  a lar-
gement contribué", a-t-il estimé. Belaid El Akkaf  est un
musicologue-compositeur. Il était chercheur à l'Institut Royal de
la culture amazighe, et professeur de musique à l'Institut supé-
rieur d'art dramatique et d'animation culturelle (ISADAC).

Art & culture

Quand il ne porte pas des par-
paings sur les chantiers dans le

nord de l'Irak, Jamal Hussein
s'adonne à la calligraphie arabe, un
art qui ne nourrit plus son homme
dans le monde contemporain, re-
connaît-il. "J'ai une famille nom-
breuse, je devais trouver un autre
travail car on ne peut pas vivre de
cet art", dit le quinquagénaire, père
de 11 enfants, installé dans la petite
ville de Raniye, au Kurdistan d'Irak.

Plusieurs jours par semaine, il
travaille "dans la construction d'im-
meubles, et porte des parpaings",
explique-t-il dans son modeste ate-
lier à domicile. Mardi, l'Unesco a
inscrit la calligraphie arabe -- "art
arabe islamique" -- au patrimoine
culturel immatériel de l'humanité,
après une requête présentée par 16
pays parmi lesquels l'Arabie saou-
dite, l'Irak, l'Egypte et le Maroc.

"La fluidité de l'écriture arabe
offre des possibilités infinies, les let-
tres peuvent être allongées et trans-
formées de nombreuses façons, afin
de créer différents motifs", explique
l'institution sur son site Internet.
Une décision saluée par M. Hussein,
espérant qu'elle poussera "le gou-
vernement irakien et la région auto-
nome du Kurdistan à adopter des
mesures sérieuses pour soutenir la
calligraphie - le Khat, en arabe - et
ses artistes".

Initié à cet art dans les années
80, ce Kurde irakien exhibe chez lui
certificats et médailles -- une qua-
rantaine au total -- attestant de sa
participation à des concours. En oc-
tobre, il est arrivé deuxième lors
d'une compétition en ligne en
Egypte. Il s'entraîne pour un
concours en janvier dans la ville
sainte irakienne de Najaf  (centre).

Il lui arrive de vendre les créa-
tions de son calame (tige utilisée
pour l'écriture calligraphique, qu'il
achète en Turquie ou en Iran) pour
des affiches, des devantures de bou-
tiques, voire des stèles funéraires, re-
connaît-il. "Il n'y a aucun soutien du
gouvernement, ni pour la calligra-
phie ni pour les autres arts", déplore
le quinquagénaire. "A cause de la
technologie, la sacralité de la calli-
graphie a baissé", regrette-t-il. "La
calligraphie requiert plus de temps,
plus d'efforts, elle coûte plus cher.
Les gens vont vers une production
technologique moins onéreuse".

Des décennies durant, dans les
rues du Caire, d'Amman, Beyrouth
ou Casablanca, la calligraphie s'affi-
chait aux devantures des magasins,
sur les murs où l'on pouvait lire des
adages populaires, sur les plaques en
cuivre à l'entrée d'un immeuble si-

gnalant la présence d'un avocat ou
d'un médecin.

Elle reste aujourd'hui visible sur
les façades défraîchies de certaines
boutiques. Les hipsters du monde

arabe, nostalgiques et grands ama-
teurs de cette esthétique vintage,
sont nombreux à prendre en photos
leurs trouvailles pour les partager
sur les réseaux sociaux.

Dans ce recueil d’essais poétiques,
cette jeune maman qui est éga-

lement médecin anesthésiste réani-
matrice dévoile un chapitre de sa vie,
entre 2020 et 2021, en pleine pandé-
mie liée à la Covid-19.

Tout a commencé lors du confi-
nement du printemps 2020. Ahlam
venait alors d’accoucher d’une petite
fille. Perdue entre ses sentiments de
jeune maman et ses responsabilités de
médecin anesthésiste réanimatrice,
elle est angoissée par la situation dans
le monde et au Maroc particulière-
ment où ses collègues sont en pre-
mière ligne face à une maladie encore
inconnue. Un an plus tard, elle les re-
joint sur le terrain.

“Dans les hôpitaux, la réalité est
dure, profondément triste pour cer-

tains patients et certaines familles.
Tout cela est angoissant. C’est un
traumatisme collectif  que la popula-
tion vit partout dans le monde”, ex-
plique l’auteure. Ahlam trouve alors
refuge dans des mots, dans des
phrases, dans des textes. Ces mêmes
mots qui décrivent le traumatisme,
pour l’intégrer et démarrer le proces-
sus de guérison.

Au début, Ahlam Chaieri com-
mence à écrire des posts sur les ré-
seaux sociaux, cette plateforme vers
laquelle tout le monde se dirige pour
partager ses sentiments et s’exprimer.

“J’ai eu de nombreux retours po-
sitifs de la part de mes proches mais
aussi des gens que je ne connaissais
pas qui ont pris l’habitude de me lire.
C’est ce qui m’a poussé à persévérer.

J’ai intégré, entre juin et septem-
bre, un incubateur d’auteurs « Magic
Book », un programme d’accompa-
gnement de 8 mois, créé et animé par
Nargisse Saadi, et me suis penchée
sur les textes de mon livre”, nous ra-
conte Ahlam Chaieri.

“Le temps traversé”, comme son
nom l’indique, est une collection de
textes qui racontent comment Ahlam
a traversé ce temps, comment elle l’a
vécu et comment elle l’a senti et res-
senti. Les textes livrent le vécu de
cette jeune femme, maman et méde-
cin, pendant la pandémie. Elle nous
explique : “Toute cette période m’a
transformée. Ma relation avec la mort
et la maladie a beaucoup changé. Le
lecteur trouvera dans mon livre des
textes très cathartiques.”
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            Préservation en Irak de la calligraphie arabe contre vents et marées

“Le temps traversé”, premier
ouvrage d’Ahlam Chaieri
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La réunion du président de la Fédéra-
tion Royale marocaine de football
(FRMF), Fouzi Lekjaa et le président

de la Ligue nationale de football profession-
nel (LNFP), Said Naciri avec la Commission
de contrôle et de gestion (CCG) a porté sur
le mercato d'hiver, dont la période a été fixée
du 15 au 30 janvier. 

Après l’étude de la situation financière
actuelle des clubs et les dossiers déposés au-
près de la Chambre de résolution des litiges,
il a été convenu que les clubs doivent mettre
à disposition de la CCG un dossier afin d’en-
registrer de nouveaux contrats profession-
nels, a indiqué mercredi la FMRF dans un
communiqué.

Le dossier doit comporter l’état de réa-
lisation, ligne par ligne et le budget de l’exer-
cice 2021-2022 en recettes et en dépenses
portant sur la période du 01/07/2021 au

31/12/2021 signé par le président et le tré-
sorier du club.

Il contient également l’état estimatif  de
l’incidence financière des recrutements ou
renouvellement des contrats sportifs
(joueurs et staff  technique) pour la période
du 1er janvier 2022 au 30 juin 2022, ainsi que
la situation de trésorerie et les relevés ban-
caires mensuels.

Le dossier doit comprendre la balance
générale des comptes et le grand livre et l’état
des salaires mensuels au titre des contrats
sportifs, ainsi que la justification de leur rè-
glement dans les délais certifiés par le prési-
dent et le trésorier du club. La CCG a
souligné que les propositions citées précé-
demment et l’incidence financière qui en ré-
sulte doivent s’opérer dans la limite de la
masse salariale arrêtée dans le Compte de
produits et charges (CPC) prévisionnel 2021-

2022 présenté par le club lors de la période
de transfert d’été 2021.

Sont exclus de cette procédure de dépôt
des dossiers les clubs qui ont accusé des
fonds propres négatifs, n’ont pas produit les
états de synthèses conformes au plan comp-
table ou n’ont pas remis le rapport de certi-
fication délivré par le commissaire aux
comptes selon les normes professionnelles
d’audit financier, a précisé l’instance fédérale.

Sont exclus aussi de cette procédure les
clubs présentant des défauts de paiement des
sommes dues ayant donné lieu à des déci-
sions d’interdiction d’enregistrer et de quali-
fier de nouveaux contrats sportifs
(recrutement ou renouvellement) au niveau
national et international. Le dernier délai
pour envoyer les dossiers est le 14 janvier et
tout dossier transmis après ce délai sera re-
jeté, a rappelé la FRMF.

Les meilleurs résultats ne
peuvent être obtenus
qu'avec une détermination

et une ambition sans limite, et les
succès et les réalisations ne peu-
vent être obtenus que par un tra-
vail acharné. C’est dans cette

logique que s'inscrit la perfor-
mance de la sélection marocaine
de football à cinq déficients vi-
suels lors des Jeux paralympiques
de Tokyo qui a fait preuve d'un es-
prit patriotique et d'une grande
compétitivité. 

Les coéquipiers du talentueux
Zouhair Snisla ont réalisé un ex-
ploit après avoir remporté la mé-
daille de bronze en surclassant
l'équipe chinoise sur le score de 4
buts à 0.

Le résultat obtenu au pays du
Soleil Levant n'est pas le fruit du
hasard, c'est le résultat d'un travail
continu qui a commencé par une
participation au niveau africain,
où l'équipe marocaine a remporté
la première Coupe d'Afrique en
2013, avant de rééditer l'exploit en
2015 au Cameroun, pour se qua-
lifier pour les Jeux paralympiques
de Rio de Janeiro en 2016.

L’équipe nationale de cécifoot
a ensuite dominé le tournoi pour
le remporter à quatre reprises, de
2013 à 2019, et a battu le Mali (5-
1), en finale du Championnat
d'Afrique en 2019, organisé au

Nigeria, pour se qualifier à nou-
veau pour les Jeux paralympiques
2020 à Tokyo en tant que seul re-
présentant du continent africain
devenant ainsi la première équipe
africaine à remporter une médaille
aux Jeux paralympiques.

Malgré les conditions difficiles
qu'ils ont traversées et les difficul-
tés pour se préparer en raison de
la pandémie du coronavirus, les
champions marocains, sous la
houlette du sélectionneur natio-
nal, Driss El Moutaqui et le staff
technique, ont pu réaliser des ré-
sultats impressionnants, source de
fierté pour l'ensemble des Maro-
cains.

L'équipe marocaine a donné
du fil à retordre à son homologue
brésilienne, championne du
monde, lors de la demi-finale
avant de venir à bout de l’équipe

chinoise lors du match de classe-
ment.

Zouhaire Snisla a également
été sacré meilleur buteur lors des
jeux paralympiques avec 8 buts à
son actif, dépassant la star de l’Ar-
gentine, Mximiliano Espinola (7
buts).

Une équipe de cécifoot, ap-
pelé aussi football à cinq défi-
cients visuels, se compose de cinq
joueurs dont un gardien de but et
un guide qui se trouve en dehors
du terrain pour orienter les
joueurs.

Le match est réparti en deux
mi-temps de 20 minutes chacune
avec une pause de 10 minutes. Les
joueurs repèrent le ballon au bruit
émis par les grelots qu'il contient.

Par Mohammed El Amine
Ikhibi 
(MAP)

L'équipe nationale de cécifoot 

Une détermination et une ambition sans 
limite pour signer les meilleurs résultats

Inès Laklalech
L’étoile montante 
du golf marocain

La championne marocaine Inès Laklalech a réalisé
une perf0ormance exceptionnelle en décrochant
son ticket pour le Ladies European Tour (LET) de

golf, à l'issue de la finale des "Qualifying-School" qui s’est
déroulée du 16 au 20 décembre au Real Golf  La Manga
Club à Murcie, en Espagne, rejoignant ainsi sa compa-
triote Maha Haddioui qui était l’unique représentante
arabe lors de ce tournoi.

La performance d'Inès Laklalech, amateur du Pôle
haut niveau, est "le fruit de la stratégie de la Fédération
Royale marocaine de golf  (FRMG), insufflée par SAR le
Prince Moulay Rachid, visant à créer un vivier de jeunes
talents golfiques", a indiqué mercredi la Fédération Royale
marocaine de golf  dans un communiqué. Le Maroc
compte désormais une nouvelle championne à son pal-
marès âgée de seulement 24 ans, a ajouté la même source. 

La joueuse du RGAM avait aussi acquis des entrées
aux Etats-Unis, en obtenant une catégorie sur le Symetra
Tour, seconde division américaine, visant à rejoindre dans
un proche avenir le LPGA. 

De son côté, Lina Belmati n’ayant pu franchir le cut,
accèdera tout de même à certains tournois du LET et à
l’ensemble de ceux du LET Access 2ème division euro-
péenne, selon la même source.

Désormais les trois joueuses (fait historique) fouleront
ensemble les greens du Ladies European Tour, une véri-
table preuve de la réussite de la politique sportive de la
FRMG, conclut le communiqué.

Le mercato d'hiver ne sera
pas ouvert à tous les clubs

Sport



Après avoir été défavorisé par
les pronostics et décrié par
son public depuis un bon
bout de temps, le Raja a été

beaucoup plus prédisposé à se faire
coiffer au poteau qu’à remporter la
Super Coupe d’Afrique.

En croisant le fer mercredi au stade
Ahmed Ben Ali à Doha au club égyp-
tien d’Al Ahly, les Verts ont vu leurs
rêves s’évaporer, cédant le gain de la
partie après recours aux tirs au but (6-
5), au moment où le temps réglemen-
taire s’était soldé sur un score de parité,
un partout.

Ce fut une opposition reflétant
parfaitement  les aspects d’un match au
finish. Abordé par un désagrément par
les Cairotes qui ont dû faire sans leur
capitaine Amr Soulaya, blessé à
l’échauffement, cette donne n’a pas af-
fecté leur prestation. Il faut reconnaître
que le Raja leur a permis de rendre une
copie offensive, tant que les Verts op-
taient pour un jeu défensif  à outrance,
surtout lors des 20 dernières minutes,
au point de se demander si l’adversaire
du jour est à caser dans la catégorie des
équipes de la trempe de Liverpool des
grands jours ou du Real en grande
forme.

Comme précité, le National du
Caire a entamé la rencontre pied au
plancher sans pour autant parvenir à
brûler la politesse à l’arrière garde ra-
jaouie conduite avec brio par Marouane
Hadhoudi et Jamal Harkas, bien parti
pour laisser sur le banc Ilyass El Had-
dad.

Et c’est contre le cours du jeu que
le Raja a réussi à ouvrir la marque suite
à une jolie passe de Hafidi pour Med-
kour qui a vu son centre tir repoussé au
fond des filets par Ahadad dès la 13ème
minute.

Un but qui a fait beaucoup de bien
pour les coéquipiers de Zakaria El
Wardi, meilleur rajaoui du match, qui
ont gagné en confiance, tâchant avant
tout à avorter les actions de l’équipe ad-
verse. Celle-ci ne s’est pas laissé faire,
loin de là, elle a continué à manœuvrer
surtout sur le flanc gauche où se trou-
vaient les virevoltants Maâloul et Afcha. 

Al Ahly, tenant du titre au détri-
ment de la Renaissance de Berkane, a
vu ses efforts récompensés à trois mi-
nutes du coup de sifflet final après
un but de Taher Mohamed. Une
égalisation qui a conduit les deux
protagonistes à l’épreuve des penal-
ties qui a tourné à l’avantage d’Al

Ahly où évolue l’international ma-
rocain Badr Benoun, qui s’est com-
porté en pro, ravi de garnir son CV
par un trophée continental sans
montrer sa joie en guise de respect
pour le club de ses premières
amours. Il a fait savoir à ce propos
qu’il ne voulait pas se retrouver dans
une telle situation, celle de jouer de-
vant son ancien club.

Badr Benoun est en droit de se tar-
guer d’une autre performance jamais
réalisée auparavant. Il devient le pre-
mier joueur à décrocher trois Super
coupes d’Afrique d’affilée, en 2019 avec
le Raja et en 2020 et 2021 avec Al Ahly.

La formation égyptienne décroche
donc son huitième titre de Super
Coupe d’Afrique, au moment où le
compteur du Raja reste bloqué à deux,

mais le club casablancais nourrit l’es-
poir de garnir, le plus vite possible, par
une dixième consécration africaine. Sa-
chant que le Raja et le Wydad sont en-
gagés cette saison dans la phase de
poules de la Ligue des champions et ne
manqueront certainement pas d’aller
jusqu’au bout dans leur campagne afri-
caine.

Mohamed Bouarab
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Le sélectionneur national, Vahid Halilhodzic, a commu-
niqué jeudi, lors d’une conférence de presse tenue au
Complexe Mohammed VI de football à Maamora, la

liste prédéfinitive des joueurs en partance pour la CAN came-
rounaise qui débutera le 9 janvier prochain.

Dans cette liste, l’on relève l’absence qui se poursuit de
Hakim Ziyech et de Nousseir Mezraoui. En revanche, Halil-
hodzic a fait appel au sociétaire du FC.Barcelone, Abdessamad
Ezzalzouli.

Pour ce qui est des autres joueurs convoqués, les capés se-
ront tous de la partie lors de cette Coupe d’Afrique des Na-
tions où le Maroc évoluera au groupe C aux côtés du Ghana,
des Comores et du Gabon.

Par ailleurs, la sélection marocaine de football s'est main-

tenue au deuxième rang africain dans le dernier classement de
la FIFA au titre de l’année 2021, paru jeudi.

Les Lions de l’Atlas ont également conservé leur 28e po-
sition au classement mondial dominé par la Belgique tandis
que le Sénégal, restant dans sa même position, est logé à la
20ème place à l'échelle mondiale et demeure leader au plan
africain.

Le Maroc tout en restant deuxième à l’échelle continentale
a gagné 4,43 points, passant à 1530 points par rapport au der-
nier classement du novembre dernier.

Liste des joueurs convoqués :
Gardiens de but : Yassine Bono (FC Séville-Esp), Munir

El Mhamdi (Hatay Sport-Tur), Anas Zniti (Raja Casablanca)
Défenseurs : Achraf  Hakimi (PSG-Fra), Soufiane El

Akouch (Nimes-Fra), Soufiane El Kerouani (NEC Nijmegen-
PB), Adam Massina (Watford-Ang), Soufiane Chakhla (Oud-
Heverlee Leuven-Bel), Roman Saïs (Wolverhampton-Ang),
Naif  Agred (Rennes-Fra) et Samy Mmaee (Ferencvarosi-Hon).

Milieux de terrain : Aymane Berkouk (Entracht Frankfort-
All), Soufiane Amrabet (Fiorentina-Ita), Fayçal Fajr (Sivas
Sport-Tur), Amrane Louza (Watford-Ang), Salim Amellah
(Standard de Liège-Bel), Ilyas Achaiir (Queens Park Rangers-
Ang) et Azeddine Ounahi (Angers-Fra).

Attaquants : Munir El Haddadi (FC Séville-Esp), Zakaria
Aboukhlal (AZ Alkmaar-PB), Soufiane Boufal (Angers-Fra),
Rayane Mmaee (Ferencvarosi-Hon), Youssef  En Nseyri (FC
Séville-Esp), Ayoub El Kaabi (Hatay Sport-Tur) et Abdessa-
mad Ezzalzouli (FC Barcelone).

La liste prédéfinitive de Halilhodzic

Ezzalzouli “in”, Ziyech et Nousseir toujours “out “

Botola Pro D1

WAC-MCO, choc des extrêmes

La Botola Pro D1 de football se poursuivra
en cette fin de semaine pour le compte de
la 14ème journée.

Le bal de cette manche sera ouvert vendredi
par la programmation de deux rencontres. La
première opposera, à partir de 16 heures au
Complexe sportif  Mohammed V de Casablanca,
le WAC au MCO. Les Rouges, qui restent sur une
défaite concédée en déplacement devant le Difaâ,
se trouvent dans l’obligation de se ressaisir face à
un Mouloudia mal en point, partageant le fauteuil
de lanterne rouge avec le Rapid Oued Zem.

Le deuxième match programmé mettra aux
prises, au stade Bachir  de Mohammédia (18h15),
le SCCM et la RSB, deux clubs défaits lors de la
précédente journée, qui voudraient éviter une dé-
route qui placerait l’un d’eux beaucoup plus du
côté du ventre mou du classement.

Samedi, trois confrontations sont à l’ordre
du jour, à savoir HUSA-JSS (16h00), RCOZ-
FUS (18h00) et MAS-IRT (20h30). Alors que
pour ce qui est des rencontres dominicales, la
programmation se décline comme suit : CAYB-
DHJ à 16h00 et OCS-OCK à 18h15.

La page de cette 14ème journée sera tournée
lundi prochain avec la tenue du classique du
championnat entre l’ASFAR et le Raja, rencontre
prévue à partir de 20h30 à l’Ensemble sportif
Prince Moulay Abdellah de Rabat.

Il convient de signaler en dernier lieu que le
championnat de seconde division sera lui aussi à
l’heure de la 14ème journée devant être entamée
aujourd’hui à 15h30 par les opposions CJBG-
USMO et ASS-KACM.

T.R

Un Raja trop défensif rate le coche face à Al Ahly
La Super coupe d’Afrique s’était pourtant offerte aux Verts

L'IRT annonce la formation de son
nouveau bureau dirigeant
L'Ittihad Riadhi de Tanger (IRT) a

annoncé, mercredi, la formation
de son nouveau bureau dirigeant,

présidé par Mohamed Ahkane.
Le président du nouveau bureau diri-

geant du club a été élu mardi, à l’unanimité,
lors d’une assemblée générale extraordi-
naire.

Selon un communiqué du club, le bu-
reau dirigeant comprend Rachid Hosny en
tant que président délégué, ainsi que Mo-
hamed Boulaich, Mohamed Ammar
Chammaa, Chaibia Balbzioui, Abdelhanine
El Ghorafi, Noureddine Changachi, Yas-
sine Temsamani, Ahmed Bennani Ze-
houan et Nasrallah El Guartit en tant que
vice-présidents.

Par ailleurs, Abdelhakim Charif  et
Othmane Rahmani ont été élus respective-
ment secrétaire général et secrétaire général
adjoint, tandis que Anass Sahli Ouassini a
été élu trésorier, et Said Zekri trésorier ad-

joint.
La commission technique est supervi-

sée par Rachid Hosny, Azzedine El Khetaf
et Said Mousaid, tandis que Mohamed
Ammar Chamaa, Abdelhakim Charif  et
Mohamed Ahkane supervisent respective-
ment la commission marketing et publicité,
la commission juridique, et la commission
disciplinaire.

Les autres commissions sont supervi-
sées par Ghizlane Chalhoub et Zakaria Ha-
choumi (commission des relations
extérieures), Abdellah Belghiti (commis-
sion médicale), Nasrallah El Guartit et
Jawad Sahli El Mankouchi (commission
formation et catégories juniors), Jamal El
Aatabi (commission organisation et logis-
tique) Abderrahim Lahouazer (commis-
sion des affaires sociales), Abdelmonaim
Haltout (commission financière) et Moha-
med Abdelali Taleb (commission commu-
nication et médias).



C'est un travail d'orfèvre. Au
musée de Mossoul encore en-
dommagé, les Irakiens épaulés

par des restaurateurs français trient des
centaines de pierres: des fragments de
vestiges antiques de plus de 2.500 ans,
détruits par les jihadistes, à reconstituer.

Un lion ailé du site de Nimrod,
joyau de l'empire assyrien, deux impo-
sants "lamassu", fabuleux taureaux
ailés, et une base de trône du roi As-
surnasirpal II.

Pulvérisées par le groupe Etat is-
lamique (EI), ces pièces du premier
millénaire avant J.-C. sont en cours de
restauration, grâce à des financements
internationaux et une expertise fournie
par le Louvre de Paris.

Au rez-de-chaussée du musée de
Mossoul, les barres de fer tordues des
fondations s'échappent d'un trou en-
core béant dans le dallage.

Dans les différentes salles, des
pierres de toute taille sont disséminées
sur des palettes. Les experts ont com-
mencé à séparer les antiquités les unes
des autres.

Sur certaines pierres imposantes,
on reconnaît des pattes. Plus loin, ce
sont les restes des ailes. D'autres pierres
affichent des inscriptions en alphabet
cunéiforme. Pas plus gros que le poing,
les fragments les plus petits s'alignent

sur des tables.
"Nous avons cinq oeuvres impor-

tantes dans le musée, il faut séparer
tous les fragments", explique Daniel
Ibled, un des restaurateurs français
missionnés par le Louvre.

"C'est comme un puzzle, vous es-
sayez de retrouver les morceaux qui ra-
content la même histoire. Petit à petit
vous arrivez à recréer des ensembles",
ajoute-t-il.

Après trois premières missions en
juin, septembre et décembre, sept ex-
perts français se relayeront pour des vi-
sites périodiques à Mossoul, venant
assister et guider les restaurations me-
nées avec près d'une dizaine d'em-
ployés du musée.

La base de trône en pierre, cou-
verte d'écritures cunéiformes, semble
quasi reconstituée. Certains fragments
tiennent ensemble avec des élastiques
ou des petits cerceaux métalliques.

"Là c'est l'épicentre de l'explo-
sion", lance un des experts irakiens, dé-
signant un trou béant dans un coin de
l'oeuvre.

Mis en déroute en 2017, l'EI était
entré à Mossoul en 2014, imposant
son règne de la terreur sur un tiers de
l'Irak.

Les jihadistes avaient ravagé à
coup de masses et au marteau-piqueur

des statues antiques et des trésors pré-
islamiques du musée, mettant en scène
cet acharnement dans une vidéo diffu-
sée en février 2015.

Les pièces les plus volumineuses,
difficilement transportables, ont été
détruites pour le compte de la propa-
gande. Les vestiges les plus petits ont
été revendus au marché noir dans le
monde entier.

"La base de trône a été pulvérisée
en plus de 850 morceaux. Nous en
avons rassemblé les deux-tiers", ex-
plique à l'AFP Choueib Firas Ibrahim,
fonctionnaire du musée.

Diplômé en études sumériennes,
son savoir s'avère précieux pour les re-
constitutions.

"Nous lisons les inscriptions, et sur
cette base nous arrivons à remettre les
pièces à leur place", confirme son col-
lègue, Taha Yassin.

Les choses se compliquent toute-
fois: "Les fragments internes n'ont pas
de surfaces plates ou d'inscriptions,
c'est le plus difficile", ajoute-t-il.

Après des interventions d'urgence
lancées en 2018 et les retards entraînés
par la pandémie, le directeur du musée,
Zaid Ghazi Saadallah, espère terminer
la restauration de son institution dans
un délai de cinq ans.

Naguère, son musée renfermait

plus d'une centaine de pièces. "La plu-
part ont été détruites ou subtilisées",
déplore-t-il.

Sur certains murs, des feuilles A4
identifient les vestiges disparus: "Il
manque le mihrab de la mosquée Al-
Rahmani en pierre d'albâtre", en allu-
sion à ces niches murales indiquant la
direction de La Mecque.

L'Irak souffre depuis des décen-
nies du pillage de ses antiquités, notam-
ment après l'invasion américaine de
2003 et l'arrivée des jihadistes. Mais le
rapatriement de ces oeuvres est une
priorité du gouvernement actuel.

Le projet à Mossoul est financé
par l'Alliance internationale pour la
protection du patrimoine dans les
zones de conflits, ALIPH.

Outre le Louvre, il implique la
Smithsonian Institution, qui fournit
des formations aux équipes du musée,
et le World monuments fund, chargé
de la restauration du bâtiment.

Au total, le Louvre mobilise une
vingtaine de personnes parmi les-
quelles "des experts pour le bois et
pour le métal", explique Ariane Tho-
mas, directrice du Département des
Antiquités orientales.

Expresso

Gâteaux marocains amande et citron

Ingrédients : 
400 g d’amandes mondées
4 citrons jaunes (zestes uniquement)
200 g de sucre en poudre
2 gros oeufs (plus si besoin)
1/2 c à c d’extrait de vanille (ajout per-

sonnel)
Sucre glace
1 pincée de levure chimique
Préparation: 
La veille, mixez les amandes mondées

avec le sucre en poudre et la vanille si vous
en mettez. Incorporez le zeste des citrons,
mixez encore une fois le tout.

Disposez cette pâte dans une boîte
hermétique et réservez au réfrigérateur.

Le lendemain, sortez la boîte, laissez la

pâte ainsi prendre la température de la
pièce. Battez les oeufs en omelette avec la
pincée de levure chimique, les rajouter à la
pâte.

Bien amalgamer le tout pour obtenir
une pâte lisse.

Formez des boules de la taille d’une
noix (ici 27 g); roulez chaque boule dans
du sucre glace, à l’aide d’un couteau, inci-
sez sur le côté pour les décorer.

Disposez les boules sur une plaque re-
couverte de papier sulfurisé et faites cuire
au four préchauffé à 160°C environ 13 mi-
nutes pas plus, les gâteaux ne doivent pas
trop cuire.

Dégustez accompagné d’un bon thé à
la menthe.
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Recettes

Un passager d'un vol United Airlines qui
portait un string rouge sur le visage en
guise de masque a été contraint de dé-

barquer avant le décollage à l'aéroport de Fort
Lauderdale, en Floride, ont rapporté jeudi des
médias locaux.

L'homme de 38 ans a expliqué à la chaîne
locale NBC2 avoir ainsi voulu démontrer l'"ab-
surdité" de la règle obligeant à porter un
masque pour se protéger contre le Covid-19 à
bord des avions tout en autorisant les passagers
à les retirer pour boire et manger.

Une vidéo de l'incident survenu mercredi,
filmée par un autre passager, montre l'équipage
l'informer qu'il ne pourra pas rester à bord de
l'appareil s'il conserve son string sur le visage.
Après discussion, l'homme finit par quitter son
siège, résigné.

Lors de son entretien à NBC2, il s'est ensuite
comparé à l'Afro-Américaine Rosa Parks, icône
de la lutte pour les droits civiques aux Etats-Unis
qui a refusé en 1955 de céder son siège à un
homme blanc dans un bus, remettant en cause
les lois discriminatoires en vigueur à l'époque.

"Dans ce pays, chaque changement a été
provoqué par des gens ordinaires", a-t-il expli-
qué avec sérieux. "Rosa Parks n'était pas célèbre.
Elle a changé le cours de l'histoire."

"Le client ne respectait clairement pas
l'obligation fédérale de porter un masque et
nous sommes reconnaissants à notre équi-
page de s'être occupé du problème au sol
avant le décollage, évitant une quelconque in-
terruption potentielle dans les airs", a réagi
United Airlines dans un communiqué trans-
mis à la presse locale.

Le string en guise de masque

A Mossoul, ressusciter les antiquités détruites par l'EI, avec l'aide du Louvre 


